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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 
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Audience du 19 janvier. 

AFFAIRE DE M. ZOÉ GRANIER, ANCIEN MAIRE DE MONTPELLIER, 

DÉPUTÉ DE L'HËRAULT. — ( Voir la Gazette des Tribu-

naax des 30 décembre 1843, 6 et 13 janvier 1844.) 

M. l'avocat du Roi Ternaux s'exprime ainsi : 

Après les plaidoiries animées qui ont rempli vos dernières 
audiences, la tache du ministère public est difficile ; et quant 
à nous, jamais nous n'avons mieux compris l'imponance et 
la gravité de notre mission. Le procès, il faut le reconnaître, 
a disparu au milieu des incidens qu'on y a rattachés. Il ne 
s'agit plus, en effet, de savoir si un contrat passé par un maire 
au nom de la ville qu'il administre réunit toutes les condi-
tions de validité qui doivent en assurer l'exécution ; cette 
question, la seule qu'on aurait dû vous soumettre, est mise 
à l'écart, comme si, de part et d'autre, elle n'était qu'un 
prétexte pour une lutte plus passionnée. 

Dans la réalité, c'est une question de probité et d'honneur 
qu'on a agitée devant vous. Les attaques les plus violentes 
ont été dirigées contre M. Granier; les reproches les plus 
amers lui ont été adressés. On a été jusqu'à dire, ce mot est 
encore présent à vos souvenirs, qu'il y avait eu de sa part 
une trahison au préjudice de la ville de Montpellier. C'est 
ainsi que ce débat, qui semblait>devoir être circonscrit dans 
d'étroites limites, s'est élargi tout à. coup pour emprunter aux 
discussions politiques une partie de son amertume. 

Nous pourrions peut-èlre ne pas suivre les défenseurs sur 
ce terrain, et nous borner à l'examen des questions de droit 
que vous avez à résoudre ; mais en agissant ainsi nous croi-
rions manquer à l'un de nos devoirs. Certes, si un maire, in-
digne de la conliance de ses concitoyens, avait abusé de sa po-
sition au point de sacrifier, par de honteux calculs, les inté-
rêts dont il est le gardien, le ministère public, en présence do 
ces faits, signalés même incidemment, ne devrait pas rester 
muet, et il devrait flétrir ces actes d'un blâme énergique et 
sévère. Le silence, en pareil cas, serait faiblesse. Que si, au 
contraire, un citoyen honorable, après avoir loyalement ac-
compli le mandat qui lui était remis, sevoiten butte à d'in-
justes attaques, à des reproches sans fondement,il appartient 
au magistrat qui parle ici au nom de tous de lui venir en 
aide, et de proclamer qu'il n'a pas démérité. 

M. l'avocat du Roi aborde ici la discussion des faits, et 
examine la position des parties. Il rappelle qu'à la fin de 
1838, M. Tinel, chef de bureau au ministère de la guerre, 
avait une galerie de tableaux qui était au dessus de ses res-
sources et dont il cherchait à se défaire. On a lancé dans le 
débat une insinuation grave qui touche tout à la fois à l'hon-
neur de M. Tinel et de M. Granier. On a dit que M. Granier 
avait eu d'intimes rapports avec les bureaux du ministère de 
>a guerre en faisant des fournitures. M. Granier a répondu à 

cette insinuation en affirmant que depuis 1830, depuis son 
«mtrée à la Chambre des députés, il avait renoncé à faire des 
lournitures autres que celles qui se font par adjudication pu-
blique. On a été plus loin , et on a prétendu que M. Tinel , 

aujourd'hui chef du bureau des pensions, avait été employé 
autrefois dans les fournitures au ministère de la guerre. 
Mais, après avoir pris des renseignemens , on a reconnu que 

1 i j
6

'
 n

'
ava

h jamais été employé que dans les bureaux de 
'a solde et des pensions. 

, Mais, a^t-on dit, si ce n'est pas M. Tinel fils, c'est M. Tinel 
Pere, et on a fait entendre que les services rendus par le père 
avaient pu être récompensés en la personne du fils. Mais " 

peut être co nparée à celle de MM. Villemain, Arago et Mi-

guet. Il y a deux divisions bien tranchées à l'Ecole des Beaux-
Arts, l'enseignement et l'administration, et M. Dumont, qui 
n'est pas professeur à l'Ecole des lieaux-Arts, appartient né-
cessairement à l'administration. Ensuite il faut dire que, ap-
précier des tableaux modernes et des tableaux anciens sont 
deux choses très différentes. Beaucoup de grands peintres se-
raient embarrassés si on leur demandait de décider que des 
tableaux anciens appartiennent ou n'appartiennent pas a tel 
ou tel maître. Rien n'établit que M. Dumont eût les connais-
sances spéciales nécessaires pour estimer des tableaux anciens, 
et il s'agissait ici de tableaux anciens. Il faut donc reconnaî-
tre que la délibération du conseil municipal de la ville de 
Montpellier n'a été exécutée ni dans ses termes, ni dans son 
esprit. , , 

Après avoir passé en revue tous les faits, et s'être livré a 
une discussion nette et rapide des questions de droitdu procès, 
M. l'avocat du Roi termine ainsi : 

Nous avons parcouru tous les faits de cette cause ; nous 
avons cherché à ne laisser aucune objection sans réponse. 
Nous croyons vous avoir montré la vérité : nous avons au 
moins la conscience de l'avoir scrupuleusement recherchée, et 

maintenant nous nous résumerons en peu de mots. 
M. Tinel était possesseur d'une galerie qu'il ne pouvait con-

server. Soit qu'il ait été trompé lui-même, soit qu'il ait trop 
facilement accepté des estimations complaisantes, il a attribué 

à ces toiles une illustre origine, qui a eu et a dû avoir une 
influence décisive sur la résolution du conseil municipal de 
Montpellier. Il a eu le tort de ne pas exiger le strict accom-
plissement des formalités essentielles; il a cru pouvoir pro-
mettre une authenticité qui n'est pas établie, et qui a ainsi 
vicié dans son essence le contrat dont il excipe aujourd'hui; 
mais, en même temps, nous devons dire que rien ne peut 
faire supposer qu'il ait ou recours à aucune manoeuvre frau-
duleuse, et concerté une spoliation dont la ville de Montpellier 

auraitété victime, f i dyne il est condamné à reprendre ses ta-
bleaux, votre décision, fondée sur le droit strict, ne pèsera du 
moins ni sur sa conscience ni sur son avenir. 

Quant àPaillet, sa conduite a été des plus étranges; mais 
elle prouve plutôt la faiblesse de son esprit que la perversité 
de son cœur. Son estimation trop facile, son inconcevable 
rétractation, ces lettres inqualifiables, tout cela vous donne 

à uneautre estimation, un expert à l'expert désigne ; qu au 
conseil municipal appartenait exclusivement la faculté de cor-
riger, modifier, changer sa délibération, sauf l'approbation 
ultérieure de l'autorité compétente; 

«Qu'il importe donc peu qu'il existe ou n'existe pas sons cg 

ordres du ministre de l'intérieur des experts du Musée, parée 
que si le choix de l'expert indiqué n'était pas praticable, il 

suffisait de signaler l'impossibilité au conseil municipal et 
d'appeler de sa part une nouvelle détermination, nul ne de-
vant et ns pouvant substituer sa volonté à la sienne ; 

» Que, de là, il suit que la vente du 1 er mai, contractée en 
dehors des conditions des pouvoirs donnés à Zoé Granier est 
comme non avenue à l'égard de la ville de Montpellier; 

» Qu'inutilement on invoquerait la double approbation que 
cette vente a reçue du préfet et du ministre de l'intérieur, par 
la raison qu'en pareille matière la confirmation donnée par 
l'autorité administrative n'est point un acte de juridiction 
contentieuse, mais uniquement une mesure de garantie, de tu-
telle, de protection, qui laisse dans le domaine de la justice 
l'appréciation des vices radicaux qui peuvent entacher les 
contrats qui en ont été l'objet ; . 

» Attendu que l'acte de vente dont s'agit constate que Tinel 
a connu la délibération du 3 février 1840 et la lettre minis-
téri :11e du 24 avril suivant; 

» Qu'ainsi, d'une part, il est constant que Tinel a été suf-
fisamment instruit des exigences et des corfelitions imposées 

'exercice du mandat de Granier, et, d'autre part, qu'il n'a 

fois des droits et actions de Tinel contre qui de droit, pour 
raison d'avarie résultant du transport desdits tableaux; 

Dit qu'il n'y a lieu à statuer sur la demande en garantie 
de Granier contre Paillet ; 

Déboute Granier ài ses conclusions afin de dommages-in-
térêts contre Paillet; 

Déboute Tinel de toutes ses demandes et conclusions con-

tre Paillet; . 
» Condamne Tinel aux dépens envers Granier et Paillet, 

dépens compensés entre Granier et Paillet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 19 janvier. 

PEINE DE MORT. REJET. FORMATION 

POUR LA SESSION. 

DE LA LISTE DU JURY 

été dit. 
1 a 

et cela n'a pas été démenti, que jamais il n'y avait eu 
au ministère de la guerre d'autre Tinel que celui qui est en 
«use aujourd'hui, et que M. Tinel père, mort en 1800, n'était 
Jama ' s v°nu à Paris. Cependant, on a insisté, ettouten avouant 
^M. Granier avait pu n'être pas guidé par des motifs bon-

us, on a dit qu'il avait cédé peut-être à des motifs de va-
J»i et qu'en sa qualité de maire de Montpellier, pour être 
greable à M. Tinel, originaire de cette ville, il avait voulu 
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la mesure d'un homme que votre expérience a déjà jugé. U a 
été au-dessous de la mission qu'on lui a confiée. Il a été né-
gligent, léger, peu capable. Sous ce triple rapport, il mérite 
tous nos reproches. Qu'il les subisse donc, et se souvienne 
qu'après de si lourdes fautes, il aurait dû montrer plus d'in-
dulgence pour les autres, lui qui en avait tant besoin. 

M. Granier, Messieurs, sortira intact de ce débat; il quit-
tera cette enceinte, pur, honoré, la tête haute. Sa conduite 
vous est connue, elle nous paraît à l'abri de tout reproche; 
ses actes nous semblent au-dessus de tout soupçon. Il a subi 
de rudes attaques; il a été assailli par de terribles calomnies. 
Mais, s'il a beaucoup souffert, que le témoignage solennel 
que nous lui rendons aujourd'hui efface du moins en partie 
ces tristes souvenirs. 

Sans doute sous le gouvernement libre que nous aimons 
une large carrière est ouverte à la malveillance, aux outra-
ges. Les actions les plus innocentes sont dénaturées; les meil-
leures intentions sont méconnues. C'est là le malheur de no-
tre temps ; niais aussi, et, c'est là la gloire .et l'honneur de 
notre époque, nul ne fait un vain appel à la justice, et pour 
celui qui a fait son devoir le jour de la réparation ne se fait 
pas attendre. 

C'est là, suivant nous, le véritable enseignement de ce pro-
cès, et nous sommes fier de nous appuyer ici de l'autorité 
d'un grand magistrat ; nous sommes heureux de résumer 
toute cette cause par ces nobles paroles de Daguesseau : 
« Nous avouons, il est vrai, et nous voudrions pouvoir le 
dissimuler, que le service du public devient tous les jours 
plus difficile , mais ne croyons pas qu'il puisse jamais devenir 
impossible à l'homme de bien. » ( Daguesseau, l'Homme pu-
blic, 8e mercuriale. ) 

Le Tribunal^ après en avoir délibéré en chambre du 

conseil, a rendu le jugement dont voici le texte : 

» Le Tribunal, 
i En ce qui touche la nullité de la vente, 

» Attendu que par sa délibération du 5 février 1810, le con-
seil municipal de la ville de Montpellier a chargé Granier, 
en sa qualité de maire : 1° d'oblenirdu ministre de l'inté-
rieur la nomination d'experts du Mnsée pour vérifier et esti-
mes les tableaux proposés par Tinel ; 2° et d'offrir le mini-
mum de l'estimation, à savoir 12,000 francs dans le cas où 
l'estimation des experts du Musée concorderait avec celle don-
née par Paillet ; 

» Attendu qu'en prescrivant une vérification et une estima-
tion par des experts du Musée, le conseil municipal cherchait 
nécesssairement et bian évidemment à s'éclairer des lumières 
et des connaissances d'hommes spéciaux en cette matière et 
dont l'habileté et l'intégrité étaient connues ; que cette mesure 
de prudence et de bonne administration lui était d'autant 
commandée dans la circonstance, parle rapport de la com-
mission des lïeaux-Arts et de la commission du Musée, qui 
lui signalaient que : « Paillet, excellent connaisseur en ta-
beaux flamands, ne l'était pas autant en tableaux de l'école 
italienne , à laquelle appartenaient principalement les ta-
bleaux proposés par Tinel; 

» Qu'ainsi la nature et le caractère même des tableaux qu'il 
s'agissait d'acquérir déterminaient le conseil municipal à im-
poser à la réalisation de l'achat deux conditions inséparables 
et également essentielles, à savoir, la vérification par des ex-
perts du Musée, et une estimation concordant avec celle de 
Paillet, de sorte que la ville de Montpellier ne pouvait deve-
nir valablement et définitivement acquéreur qu'autant que 
serait exactement et rigoureusement accomplie la double con-
dition qu'elle prescrivait par ses représentans légaux ; 

Attendu que par sa lettre du 10 avril 1840, Granier en 
adressant un extrait de la délibération du 3 février précédent, 
sollicitait du ministre de l'intérieur de désigner quelqu'un 
pour la vérification desdits tableaux, et qui le mît, lui Granier, 
à même de remplir les intentions du conseil municipal ; 

» Que l'envoi de la déclaration, et les termes mêmes de la 
lettre qui l'accompagne, attestent que Granier &• légalement 
accompli le vœu qu'il s'était chargé d'exprimer, puisqu'il de-
mandait que par le choix de l'expert on le mît à même de 
remplir les intentions du conseil municipal; 

» Attendu que de la lettre du 24 avril 1840, du ministre de 
l'intérieur, résulte que la vérification et l'estimation des ta-
bleaux Tinel ont eu lieu non par un expert du Musée, mais 
par le chef du bureau des beaux-arts ; 

«Attendu que , sans examiner le plus ou moins de valeur, 
de mérite et de confiance que peut inspirer cette vérification, 
toujours est-il qu'elle remplit sous aucun rapport ni le dé-
sir, ni les intentions du conseil municipal, ni la condition à 
laquelle se trouve essentiellement attaché le consentement 
d'acquérir ; d'où il suit que Granier , sa qualité de maire et 
de mandataire, se trouvait, en présence de cette expertise, 
sans capacité ni pouvoir pour réaliser l'acquisition des ta-
bleaux Tinel, au nom de la ville de Montpellier; 

» Qu'en effet, sous aucun prétexte et par aucune considé-
ration, le ministre n'avait le droit de modifier ni le mode, ni 
la nature de l'expertise arrêtée parle conseil municipal; qu'il 

ne lui était ni possible, ai permis de substituer une estimation 

pas ignoré qu'au lieu d'une vérification ou d'une estimation 
émanée d'experts ou d'un expert du Musée , il n'existait 
qu'une vérification faite par le chef du bureau des beaux 
arts ; 

» Que c'est donc sciemment, sachant parfaitement l'état des 
choses, que Tinel a traité et réalisé la vente; qu'en contrac-
tant ainsi , quelles que soient d'ailleurs sa bonne foi et sa 
loyauté, il a évidemment accepté toutes les éventualités de la 
condition qu'il a prise, et dont il ne saurait se plaindre, parce 
qu'il ne dépendait que de lui-même de prévenir la nullité 
qui entache la vente; qu'il lui suffisait effectivement de com-
parer la délibération du 3 février 1840 avec la lettre du mi 
nistre du 24 avril suivant pour reconnaître que les intentions 
du conseil municipal n'étaient pas remplies, et que par là 
même le mandataire ds la ville de Montpellier était sans pou-
voir pour acquérir; 

» Attendu que s'il est permis de penser que la lettre du mi-
nistre a pu porter Granier à admettre que le vœu du conseil 
municipal était accompli, cette erreur ne saurait protéger Ti 
nel, qui ne pouvait ignorer que le chef du bureau des beaux 
arts n'avait ni le caractère, ni la mission des experts du Mu 
sée; 

» Attendu, au surplus, que de l'économie des dispositions 
de l'acte du 1 er mai 1840, résulte que Tinel a garanti non 
seulement le mérite, la valeur des tableaux, mais encore 
leur origine, et conséquemment les maîtres auxquels il les 
attribue; 

» Que tous ces faits, les pièces, les circonstances qui ont 
préparé et accompagné la vente, ne permettent aucun doute 
sur FTfttention qui animait toutes les parties, l'une en ven-
dant, l'autre en acquérant; 

«Qu'en effet, par sa lettre du 1 er août 1838, Tinel offrait 
des tableaux « dignes de trouver une place honorable au Musée 
de Montpellier J> ; que, de son côté, la ville de Montpellier de-
mandaità acquérir etnevoulait acquérir que des tableaux di-
gnes de figurer dans sou Musée, le plus riche des musées de 
province en tableaux des grands maîtres ; 

» Qu'ainsi, dans la pensée de toutes les parties, c'étaient 
la Danaë de Giorgion, la Sainte- Callierine de Luini, la Nati-
vité de Del Piotnbo, que l'une d'elles vendait et garantissait, 
et que l'autre acceptait ainsi ; 

» Attendu que les documens de la cause constatent que les 
tableaux ne sont pas des auteurs indiqués ; que dès-lors, quels 
que soient leur beauté, leur mérite, d'ailleurs, il en résulte 
qu'ils n'offrent pas toutes les conditions essentielles au main-
tien de la vente ; 

» En ce qui touche la demande en garantie de Granier 
contre Paillet, 

» Attendu que la solution qui précède en rend l'examen 
inutile; 

» En ce qui touche les 20,000 francs de dommages-intérêts 
réclamés par Granier contre Paillet pour outrage et diffa-
mation, 

» Attendu que les lettres de Paillet insérées dans les jour-
naux ne contiennent l'imputation d'aucun fait de nature à 
porter atteinte à l'honneur et à la considération de la -per-
sonne de Granier, ni au caractère public dont il était revêtu; 
qu'il n'apparaît pas que ces lettres aient été conçues, inspi-
rées, écrites et publiées dans un esprit de malveillance et de 
méchanceté, ni avec l'intention de nuire; que toutes les cir-
constances de la cause constatent, au contraire, qu'ayant son 
nom et son honneur engagés dans la polémique que la presse 
avait soulevée à l'occasion de l'achat des tableaux de Tinel, 
Paillet s'est cru dans la nécessité d'expliquer, de justifier, ou 
au moins atténuer la position difficile, délicate, fâcheuse, 
dans laquelle il se trouvait en présence, d'une part, de l'avis 
élogieux et pompeux qu'il avait donné en 1859 sur le mérite, 
la valeur, l'origine des tableaux en question, et, d'autre part, 
de l'opinion diamétralement opposée qu'il avait manifestée en 
1841 sur les mêmes tableaux ; qu'ainsi , en appréciant au 
véritable point de vue do leur auteur, lesdites lettres et leur 
publication, toutes blâmables qu'elles soient, ne peuvent être 
la source de dommages-intérêts, mais qu'elles doivent être 
prises^ en considération pour l'appréciation des dépens; 

» En ce qui touche la demande de Tinel contre Paillet en 
garantie de la vente, et en G,000;fr. dédommages-intérêts ; 

» Attendu que l'avis émis par Paillet dans sa lettre du 6 
mai 1839 sur le mérite, la valeur, la beauté des tableaux que 
Tinel se proposait de vendre à la ville de Montpellier, n'a 
point été la cause déterminante de la vente du I e '' mai, puis-
que le rapport de la commission des beaux-arts de Montpel-
lier et la délibération du conseil municipal constatent positi-
vement que la vente ne serait réalisable qu'après unevérificu-
t.onetune estimation par des experts du Musée, Paillet n'ayant 
pas aux yeux des représentans de lavilledeMontpellierdes con-
naissances suffisantes pour apprécier convenablement des ta-

Le nommé Ferrand a été condamné à la peine de mort par 
arrêt de la Cour d'assises de la Meuse, pour tentative de 
meurtre commis pour faciliter un vol. Il s'est pourvu en cas-
sation, et M c Nachet, avocat, nommé d'office, a présenté un 
moyen tiré de la violation de l'art. 591 du Code d'instruction 
criminelle. Il a exposé qu'au moment où la Cour royale de 
Nancy a procédé au tirage au sort pour former la liste de 
trente-six jurés titulaires destinés à faire le service des assi-
ses de la Meuse, le nom du sieur Toussaint sorti de l'urne a 
été retranché sur les conclusions du procureuur-général, 
parce que ce juré ayant fait partie d'un précédent tirage dans 
l'année, avait rempli les fonctions de juré supplémentaire, et 
satisfait à la loi. 

Or, suivant l'avocat, la Cour royale n'a le droit d'opérer le 
retranchement du nom d'un juré que dans le cas de décès, 
d'incapacité on d'incompatibilité entre les devoirs dujuréjet 
les fonctions auxquelles le citoyen désigné aurait été nouvel-
lement promu ; mais quand il n'y a qu'un motif d'abstentioa 
ou d'excuse propre à un juré, la Cour royale ne peut se sub-
stituer à ce juré, et appliquer immédiatement une excuse dont 
le juré n'aurait peut-être pas voulu profiter. Il résulte du mode 
suivi que l'accusé a été privé d'avoir pour juge celui que le 
sort lui avait assigné. A l'appui de son argumentation, Me Na-
chet citait deux arrêts des 27 avril 1827 (Journal du Palais, 
5e édition à sa date), et 26 septembre 1854 (L. Devilleneuve, 
t. 5o, partie l re , page 457). 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de 
Saint-Marc et les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Delapalme, a rejeté le pourvoi, par le motif que le moyen 
présenté, s'attaquait non pas à la procédure suivie contre l'ac-
cusé, mais à une opération qui se rattachait à l'administration 
générale de la justice, et qui ne pouvait dès lors être criti-
quée par l'accusé ; qu'au surplus, l'accusé n'avait éprouvé 
aucun préjudice du fait dont il prétendait se faire un grief, 
puisque le tirage avait été opéré sur une liste de trente-un 
jurés titulaires 

ALGÉRIE. CONSEIL DE GUERRE. — POURVOI 

EUROPÉEN , BRÉSILIEN. 

EN CASSATION. — 

blcauxqui appartenaient à l'école italienne ; qu'il est donc hors 
de doute que la cause déterminante de la vente a été l'opi-
nion donnée par le chef du bureau des Reaux-Arts, . opinion 
dont Tiue) a accepté toutes les conséquences en réalisant la 
vente ; 

» Que si donc il est vrai que la réalisation de cette vente 
puisse devenir dommageable pour Tinel, il est toutefois juste 
do reconnaître que la vente est la cause directe, unique, du 
dommage que Tinel aurait pu prévenir avec plus de prudence 
et qu'à tort il impute à l'avis émis par Paillet en 1859 et à la 
rétractation de 1841 , parce que l'avis de 1839,qu'il soitlerésul-
tat de l'erreur ou d'un acte de complaisance toujours coupable 
au point de vue de la conscience et de la morale n'a point dé-
terminé la vente qui est la cause du préjudice, et parce que 
la rétractation de 1841, quels qu'en soient les motifs , est en-
tièrement étrangère aux causes qui entraînent la nullité de 
la vente ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle et de nul effet 
la vente des tableaux dont s'agit par l'acte du f«d mai 1840 
ordonne que Tinel sera tenu de conserver ou reprendre les-

dits tableaux tels qu'ils se trouvent, spus la réserve toute-

Uii Brésilien est un Européen..., dans le sens de l'article 
42 de l'ordonnance du 24 septembre 1842. 

Cet article, qui admet à se pourvoir contre les jugemens 
des Conseils de guerre d'Algérie les Européens, ne doit pas 
être limité aux Européens, mais s'étend aux sujets des puis-
sances européennes établies dans leurs colonies hors d'Euro-
pe, et aux sujets des puissances étrangères qui participent, 
aux termes des traités, au bénéfice des droits réciproques ré-
sultant du droit public européen. 

Le Conseil de révision, qui, sur le recours du condamné, ain 
nule un jugement de Conseil de guerre, renvoie l'affaire tout 
entière devant le second Conseil de guerre , peut ne pas re-

connaître de circonstances atténuantes en faveur de l'accusé, 
et dès lors appliquer une peine plus forte que celle qu'avait 
infligée le 1« Conseil de guerre. 

La Gazette des Tribunaux du 5 janvier a fait connaître l'es-
pèce dans laquelle sont intervenues ces décisions; nous la 
rappellerons en peu de mots. 

Un Rrési lien, Joseph Otéro, s'est pourvu en cassation contre 
un jugement du 2e Conseil de guerre d'Oran, qui l'avait con-
damné à cinq ans de réclusion pour vol domestique commis à 
Tenez. 

La recevabilité du pourvoi d'Otéro avait été vivement com-
battue par M. l'avocat-général Delapalme, qui ne croyait pas 
qu'il lut possible de substituer à la lettre si formelle de l'or-

donnance du 21 septembre 1842 l'inlerprétation peut-être un 
peu conjecturale qu'on empruntait à l'esprit qui aurait ins-
piré cette disposition. 

La >Cour, sur le rapport de M. le conseiller Isambert, a 
statué hier sur la recevabilité du pourvoi par l'arrêt dont 
voici le texte : 

» Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, et M. l'avo-
cat-général Delapalme aux audiences du 4 de ce mois, et après 
en avoir délibéré aujourd'hui en la chambre du conseil ; 

» Sur la recevabilité du pourvoi, 

» Attendu que l'article 42 de l'ordonnance royale du 26 
septembre 1842, relative à l'organisation de la justice dans 
les possessions du nord de l'Afrique, a ouvert le recours en 
cassation contre les jugemens de la juridiction militaire, con-
formément à l'article 77 delà loi du 27 ventôse an VIII, aux 
Français et Européens non militaires et non assimilés aux 
militaires par les lois; 

» Attendu que l'expression Européens ne peut être limitée 
aux habitans de l'Europe, mais s'étend aux sujets des puis-
sances européennes établis dane leurs colonies hors d'Europe 
et aux sujets des puissances étrangères qui participent, aux 
termes des traités, au bénéfice des droits réciproques résul-
tant du droit public européen ; 

» Attendu que le nommé Otéro, né Rrésilien, qui s'est établi 
à Tenez, sur la cote des possessions françaises du nord de 
l'Afrique, appartient à une nation liée à la France par un 
traité d'alliance et de protection réciproque, tant pour la per-
sonne que pour les biens des sujets respectifs, du 8 janvier 
1820, légalement promulgué en France; 

» Par ces motifs, la Cour déclare Joseph Otéro recevable 
en son pourvoi, et continue la cause sur le fond, à demain.» 

Le pourvoi d'Otcro ne pouvait, au fond, s'appuyer que sur 
une incompétence ou un excès de pouvoir, d'après l'article 
42 de Pordonnance précitée. La compétence du Conseil de 
guerre était incontestable. Y avait-il excès de pouvoir ? Oté-
ro, traduit devant le 1" Conseil de guerre de la division d'O-
ran, avait été déclaré coupable de vol domestique, et con-
damne a trois ans de prison et à trois ans do surveillance, 
attendu les circonstances atténuantes. Sur son recours en ré-
vision, ce jugement avait été annulé, et l'affaire renvoyée de-
vant le 2 e Conseil de guerre d'Oran, qui n'avait pas déclaré 
1 existence des circonstances atténuantes, et avait condamné 
Otéro à cinq ans de réclusion, et à la surveillance pendant 
toute sa vie. 

Le Conseil de guerre, qui n'avait été saisi que par suite du 
recours en révision d'Otéro, avait-il pu, sans excès de pou-
voir, aggraver la position de l'accusé? 

La Cour a décidé l'affirmative par l'arrêt rendu aujour-
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d'hui sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
lapalme, et dont voici les motifs textuels : 

_« Ouï de nouveau à l'audience de ce jour M. l'avocat-gé-

néral Delapalme en ses conclusions, et après en avoir délibéré 
en la chambre du consei 1 ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. -42 de l'ordonnance du 26 
septembre 1842, les Conseils de guerre sont compétens pour 
connaître des crimes et délits commis par des individus, mê-
me non militaires, dans les lieux qui ne sont pas soumis à la 
juridiction ordinaire des Tribunaux d'Oran, de Bone et d'Al-
ger; que Tenez, lieu où le crime aurait été commis, et l'ac-
cusé arrêté, est en deh >rs de la limite du Tribunal d'Oran, 
telle qu'elle est tracée par arrêté ̂ ministériel du 7 mai 1838, 
confirmée le 21 décembre 1842; " 

» Par ces motifs, la Cour déclare que les Conseils de guerre 
de la province d'Oran ont été compétens; 

«Attendu, d'une autre part, qu'aux termes de l'art. 17 de la 
loi du 18 vendémiaire an VI, le Conseil de révision de la divi-
sion d'Oran, saisi par le recours d'Otéro, contre le premier 
jugement du Conseil de guerre permanent qui l'avait con-
damné à trois ans de prison et à trois ans de surveillance 
de la haute police, a dû, en annulant ce jugement, renvoyer 

l'affaire tout entière devant le 2e Conseil de guerre ; 
» Que ce Conseil, en se livrant de nouveau à l'examen des 

preuves de la culpabilité du crime de vol domestique dont 
Otéro était accusé, et en prononçant contre lui, par suite de 
la déclaration de cette culpabilité sans circonstances atté-
nuantes, une peine plus forte, n'a point commis d'excès de 
pouvoir ; que cette peine prononcée est conforme au Code pé-

nal ; 
» Qu'ainsi, aucune des ouvertures en cassation prévues par 

l'article 42 de l'ordonnance précitée ne se rencontre dans l'es-

pèce ; 
i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi formé par Otéro 

contre le jugement du 1 er Conseil de guerre permanent de la 
division d'Oran, du 12 octobre dernier, et contreja décision 
confirmativedu Conseil permanent de révision du 51 du même 

mois. » 

DÉCLARATION DU JURY. — CONTRADICTION. FAUX. 

Numa Ravel a déjà plus d'une fois occupé la justice crimi-
nelle. Il était avocat à Toulouse, mais ses déportemens l'ont 
fait rayer du tableau des avocats. En 1842, Ravel se présenta 
chez un des magistrats de Toulouse, en se disant chargé de 
poursuivre contre celui-ci le paiement de deux lettres de 
change qu'il aurait souscrites au profit d'une fille qu'il nom-
ma. Le magistrat, fort de sa conscience, s'indigne, et s'écrie 
qu'un faux a été commis. Ravel, sans se déconcerter, répond 
qu'il connaît bien la signature du magistrat, qu'il est certain 
de la sincérité des titres, et il le menace, en cas de refus de 
paiement, d'introduire une instance. La fermeté de cons-
cience du magistrat empêcha la réalisation de ces menaces, 
et plus tard il fut reconnu que ces lettres de change étaient 
fausses et avaient été fabriquées par Ravel lui-même. 

Vers la même époque, Ravel fait accroire à un sieur Niîël , 
que le fils de celui-ci a commis un attentat à la pudeur sur 
la personne d'une enfant ; il ajoute que lui, Ravel, a mission 
des parens de l'enfant d'arranger cette affaire, sinon de 
poursuivre. Le sieur Noël se récrie, et Ravel, pour l'effrayer, 
imagine de le faire assigner en paiement de 200 francs, à la 
requête des parens de l'enfant. Il a été reconnu depuis que ja-
mais aucun attentat à la pudeur n'avait été commis, et que le 
nommé Combe et ses parens étaient des personnes suppo-

sées. 
Traduit à raison de ces faits devant la Cour è'assises de la 

Haute-Garonne, Ravel est condamné, le 28 novembre dernier, 
à huit ans de réclusion avec exposition, comme coupable de 
faux en écriture publique commis par supposition de personne 
dans un exploit d'assignation, et de faux en écriture de 
commerce consistant dans la fabrication de deux lettres de 

change. Numa Ravel s'est pourvu en cassation. 
Me Lanvin, avocat du demandeur, a proposé et déve-

loppé deuxmoyens.de cassation, tirés d'une contradiction 
existante dans le verdict des jurés , et résultant : d'une 
part, de ce que le jury, après avoir déclaré l'accusé coupable 
de faux par supposition de personne commis dans l'exploit de 
l'huissier, et ce comme auteur principal, l'avait déclaré com-
plice de ce même faux pour avoir donné des instructions poul-
ie commettre; d'autre part, de ce que le jury, après avoir dé-
claré l'accusé non coupable d'avoir fabriqué les deux lettres 
de change portant la signature du magistrat, l'avait déclaré 
coupable d'avoir fabriqué dans les mêmes lettres de change 
la fausse signature de ce même magistrat. 

Mais sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les con-
clusions de M. Delapalme, avocat-général, la Cour a rejeté le 
pourvoi, en se fondant sur ce qu'il n'y a pas contradiction 
entre le fait de comme'tre un faux pa supposition de per-
sonne dans un acte, et le fait de donner des instructions 
pour la perpétration du crime ; et sur ce qu'il n'y a pas da-
vantage contradiction entre une réponse qui déclare un accusé 
non-coupable d'avoir fabriqué une lettre de change, et la ré-
ponse subséquente qui le déclare coupable d'avoir, dans 
cette lettre de change, contrefait la signature. 

HUIS CLOS. — ARRÊT INCIDENT. — PUliLICITÉ. 

Dans une affaire jugée à huis clos, l'arrêt qui rejette l'in-
tervention d'une partie civile doit être rendu publiquement. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un arrêt de la Cour 
d'assises de l'Aveyron, qui a condamné Pierre Espeillac à 
vingt ans de travaux forcés pour viol. (M. Mérilhou , rappor-
teur; M. Delapalme, avocat-général; de Caqueray, avocat.) 

La jurisprudence, qui, en 1829 , paraissait se prononcer 
dans le sens opposé, est aujourd'hui bien fixée. V. notam-
ment un arrêt rendu après partage sur les conclusions con-
formes de M. le procureur-général Dupin le 15 février 1859. 
(L. Devilleneuve, t. 59, part. 1™, p. 242.) 

CHIEN NON MUSELE. • CONTRAVENTION. — FRAIS. 

Les chiens ne sont pas essentiellement des animaux malfai-
sans et nuisibles, ils peuvent seulement être considérés com-
me tels suivant les circonstances, relativement à leur naturel 

et à leurs habitudes. 
En conséquence, celui qui, contrairement à un règlement 

municipal, laisse, durant l'été, vaguer son chien non muselé, 
doit être puni seulement de la peine prononcée par l'article 
471, n° 13, du Code pénal, et non de celle de l'article 475, 

n° 7. 
Le timbre et l'enregistrement d'un procès-verbal consta-

tant une contravention sont des frais légalement faits pour 
régulariser le procès-verbal, et qui, dès lors, doivent être 
mis à la charge du contrevenant. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du commissaire de police contre 
Dommage. (MM. Jacquinot-Godard, rapporteur; Delapalme, 

avocat-général, conclusions conformes.j 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1» De Renjamin Hébrard , Auguste Donnadille , Erançois 
Rauflet et Frédéric Panifous (Haute-Garonne) , les deux pre-
miers condamnés à quinze ans de travaux forcés, le troisième 
à huit ans de la même peine, et le quatrième à cinq ans de ré-
clusion : vol avec effraction extérieureetintérieure, maison ha-
bitée; — 2° De Germain - Louis Lefaix, dit Louis Lefèvre 
(Seine), huit ans de travaux forcés, vol avec escalade et ef-

fraction. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pichon-Dugravier. — Audience du 

M. l'avocat-général Sénéca occupe le siège du ministère 

public. 
M0 Paillet, avocat du barreau de Paris, est assis au 

banc de la défense. Il'est assisté de M° Langlois, avocat 

au même barreau. 
M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom, pré-

noms, âge, domicile et profession ? —- II. Jacques-Fran-

çois-Hyacinthe Lehon, âgé de quarante-huit ans, ancien 

notaire. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 
«Jacques-François -Hyacinthe Lehon, ex-notaire à Paris, 

a été condamné le 25 juillet 1842, par le Tribunal cor-

rectionnel de la Seine, à cinq années d'emprisonnement, 

pour de nombreux faitsd'abus de co îfiancett l'escroquerie 

s'appliquant à une somme de 2,576,861 francs. 

» Postérieurement à cette condamnation, et à l'occasion 

d'un référé renvoyé à l'une des chambres du Tribunal 

civil de la Seine, l'attention du ministère public fut appelée 

sur un acte de l'étude de Lehon, d'où paraissaient résulter 

contre lui des indices de faux. 
» L'information requise a confirmé les appréhensions du 

ministère public, et révélé les faits suivans : 

» La dame Jeanne-Robertine Rilliet, veuve de M. Jean-

Louis Tourteau d'Orvilliers, demeurant à P. iris, avait re-

cueilli dans la succession d'un sieur Julien une créance de 

50,000 francs, due en vertu d'un acte notarié par les 

époux Piot, et exigible depuis le 12 novembre 1835. Les 

intérêts de cette créance étaient touchés directement par 

Lehon pour M"1 ' d'Orvilliers, sa cliente, avec laquelle il 

était en compte pour le recouvrement de diverses sommes. 

Eu 1840, la dame d'Orvilliers, qui avait déjà accordé plu-

sieurs prorogations de délai à ses débiteurs, exprima 

l'intention de rentrer dans ses fonds à l'échéance du 12 

novembre 1840. Les époux Piot n'étaient pas en mesure \ 

de rembourser. Lehon proposa la créance comme place-

ment aux sieurs Charles et Hippolyte Fessard frères, qui 

consentirent à en devenir cessionnaires, l'un pour 20,000 

francs, l'autre pour 30,000 francs, et à accorder une pro-

rogation aux débiteurs. Lehon lit rédiger en son étude un 

acte de transport dans ce sens, et le 12 décembre 1840 

cet acte fut porté par un clerc externe à la signature de 

M"" d'Orvilliers, résidant alors à son château deCouperay. 

» Hippolyte Fessard ne. put réaliser les fonds. Lehon, 

qui se mollirait fort pressé de conclure l'affaire, proposa 

au sieur Charles-François Moy, rentier à Paris, de pren-

dre la place d Hippolyte dans le transport dont il s'agit. 

Moy, après avoir vérilié les sûretés hypothécaires, signa 

l'acte qu'avait déjà signé la dame d'Orvilliers, et le 20 dé-

cembre 1840 versa 30,000 francs en l'étude Lehon. 

«Charles Fessard avait également signé; mais M* 

Bournet-Verron, notaire, son conseil, ayantdemandé quel-

ques justifications qui ne purent être données, Charles 

Fessard se retira, et sa signature fut biffée. 

» Dans les premiers jours de janvier, Lehon, dit-on, fit 

dire à Moy que s'il avait encore 20,000 francs, toute la 

créance serait à lui; que c'était une bonne affaire. Moy 

accepta. On lui lut la partie de l'acte où il était dit qu'on ac-

quérait la créance entière; et le 31 janvier 1841, il versa 

les 20,000 fr. qui formaient le solde du prix du transport. 

L'acte qu'il signait contenait quittance à son profit de la 

totalité du prix. En cet état, l'acte fut sigaé par Lehon, 

par le notaire en second, et enregistré. Il avait été daté 

des 12 décembre 1840 et 29 janvier 1841. 

» C'est à l'insu de la cédante, et sans qu'on ait sollicité 

ni obtenu d'elle un nouveau consentement, que Moy avait 

été substitué comme cessionnaire aux sieurs Fessard. 

» Mme d'Orvilliers, quoique de retour à Paris dès le 

31 décembre, avait été laissée par Lehon dans l'ignorance 

de tous les incidens relatifs au transport de sa créance, et 

le 15 janvier, c'est-à-dire à une époque où Moy avait déjà 

versé 30,000 Irancs, et avait consenti à devenir cession-

naire de la créance entière, Lehon lui avait dit que l'af-

faire n'était pas finie, qu'il pensait que les démarches à 

faire pourraient encore traîner trois semaines ou un mois 

Malgré de nouvelles tentatives, la dame d'Orvilliers avait 

toujours été éconduite, jusqu'au jour où la catastrophe de 

Lehon dut mettre fin à ses démarches. Voici comment 

avait été opérée, à l'insu delà dame d'Orvilliers, la substi 

tution d'un s cond cessionnaire aux anciens. 

)> Le sieur Thinus, troisième clerc de l'étude Lehon, 

déclare avoir supprimé les deux feuillets intermédiaires 

de l'acte primitif, et les avoir remplacés une première fois 

par deux feuillets, dont la rédaction présentait comme 

cessionnaires les sieurs Charles Fessard et Moy ; une se-

conde fois, quand Charles Fessard se fut à son tour retiré, 

par les deux feuillets actuellement existans, et formant les 

2 et 3" de l'acte, lesquels s'appliquent aux clauses du 

transport fait à Moy seulement. 

» Thinus ajoute que l'idée de cette substitution ne lui 

appartient pas, et qu'il a obéi à un ordre qu'il suppose 

émané de Lehon. Lehon, qui reconnaît le fait, quil'expli-

que et le défend, soutient qu'il est resté tout-à-fait étran-

ger à la mutation des feuillets. Il la reporte sur son maî-

tre clerc Troyon, qui n'aurait au surplus agi, selon lui, que 

dans de bonnes intentions. Troyon affirme qu'il n'a eu 

dans toute cette affaire aucune initiative. Il ne se souvient 

pas si c'est lui qui a transmis à Thinus l'ordre de subs-

dont l'acte contenait quittance à son profit. Et pour ce 

qui est de M"' c d'Orvilliers elle-même, s'il est vrai de dire 

que dès le principe il lui eût peu importé d'avoir pour 

cessionnaires Moy ou les frères Fessard, il est vrai aussi 

que la retraite de ces derniers, en rendant caduque la si-

gnature qu'elle avait donnée, ouvrait à son profit des 

chances que nul n'avait le droit de lui ravir. Et lorsque, 

de retour à Paris, elle demandait à Lehon compte de ses 

soins, si ce notaire lui eût révélé le véritable état des 

choses, elle eût exigé ou des explications ou de l'argent, 

et le succès de la fraude eût pu devenir impossible. 

» Quant à l'intention coupable, elle n'est pas moins 

clairement manifestée par l'enchaînement des circonstan-

ces du procès. A l'époque où se placent les faits, la chute 

de Lehon était imminînte. User de tous les expédiens, 

réaliser des fonds par tous les moyens possibles, était de-

venue la nécessité d'une position désespérée. Et depuis 

longtemps Lehon no reculait plus le moment de sa catas-

trophe qu'à l'aide de détournemens frauduleux. Il avait 

donc saisi avec empressement l'occasion du transport de 

la créance d'Orvilliers, qui devait attirer entre ses main* 

un capital de 50,000 francs. 
» Mais les premiers cessionnaires, les frères Fessard, 

les 

tituer deux feuillets aux anciens. Mais s'il l'a fait, il n'a 

agi, dit-il, que comme le porte-voix de Lehon. Enfin 

Vacher, deuxième clerc et chargé en cette qualité de veil-

ler à la régularisation des actes avant de les présenter à la 

signature du notaire, a déposé n'avoir constaté sur l'acte 

incriminé que huit mots comme rayés nuls, et le mot huit se 

trouve aujourd'hui surchargé et transformé en trente. Or, 

cette altération, qui n'a pu être faiteàl'étude, puisque l'acte 

n'y devait plus rentrer que pour être déposé dans les car-

tons , ne saurait être imputé qu'à Lehon lui-même 

TIOW DE FAUX. 

: l'ex-notaire Lehon 

19 janvic 

MEHOUÏ. — ACCUS 

Le nom si tristement célèbre d< 

qui, après avoir subi une condamnation correctionnelle, 

était aujourd'hui sous le coup d'une accusation de crime, 

avait attiré aujourd'hui dans l'enceinte de la Cour d'as-

sises une foule considérable, avido de connaître les dé-

tails du procès dont l'attention publique se préoccupe de-

puis si longtemps. 
Après les débats d'une affaire sans importance, l'au-

dience est reprise à une heure. 
L'accusé Lehon est introduit, et tous les regards se 

fixent sur lui. Son altitude est la même qu'aux 

correctionnels. 11 est vêlu d'une redingote noire. 

débats 

» En fait et en droit, Lehon est donc responsable du 

faux matériel commis dans l'acte de cession qu'il a au-

thentiqué comme notaire. 

» Les conséquences du faux n'ont pas tardé à se pro-

duire. Quelques mois ne s'étaient pas écoulés depuis la 

confection de l'acte du 12 décembre, que la déconfiture de 

Lehon était proclamée, et les 50,000 francs déposés par 

Moy, partageant le sort de tant d'autres capitaux, avaient 

été, selon l'expression de Lehon, engloutis dans le torrent 

de ses affaires. 

» La dame d'Orvilliers, instruite après la ruine de son 

notaire des altérations commises dans l'acte qu'elle avait 

signé, déclina l'effet du transport en tant qu'il paraissait 

approprier Moy, et refusa de voir en ce dernier le cession-

naire d'un litre qu'elle n'avait voulu transporter qu'aux 

frères Fessard. 

» Toutefois les parties transigèrent. La dame d'Orvil-

liers consentit à perdre 10,000 fi ■ancs, le sieur Moy 

40,000 francs, et c'est au prix de ces sacrifices que ce 

dernier fut maintenu en possession d'une créance qu'il 

avait déjà payée sur la loi d'une quittance authentique 

Les faits ainsi établis réunissent tous les caractères du 

faux légalement punissable : altération matérielle, préju-

dice pour autrui, intention frauduleuse. 

» Le faux matériel est évident et incontesté. Le préju-

dice n'a été que trop réel. Le faux commis par Lehon a 

coûté 40,000 francs à Moy, et 10,000 francs à Mme d'Orvil-

liers. A l'égard de Moy, notamment, la dommage qu'il 

éprouve résulte exclusivement du faux; car si l'acte eût 

été sincère, la déconfiture ultérieure do Lehon n'eût lési 

en rien ses intérêts ; il fût resté bien et dûment approprié 

de lit créance, et définitivement libéré des 50,000 francs 

ayant jugé à propos de se retirer, on pouvait craindre 

que la dame d'Orvilliers ne consentît pas à donner un se-

cond consentement. En tout cas, Lehon, décidé à conser-

ver à tout prix le bénéfice qu'il espère retirer j,de la réali-

sation de l'acte, ne veut pas s'exposer aux chances d'un 

refus ou d'un retard. Il dissimule à sa cliente la situation 

de l'affaire, et la laissant dans la persuasion qu'elle est 

toujours engagée, il applique sa signature à un engage-

ment pour lequel elle n'avait point été destinée. 

» Si le transport eût été réalisé au profit des frères Fes-

sard, le faux n'eût pas été commis, et le détournement n'en 

aurait pas moins eu lieu ; mais depuis la retraite des Fes-

sard, le faux devenait nécessaire. Tout au moins il a été 

jugé utile, et le notaire qui l'a commis, comme moyen 

d'arriver plus sûrement au détournement, s'est assuré-

ment rendu coupable du faux qualifié que la loi a entendu 

prévoir et punir. C'est de ce faux en écriture publique 

que Lehon doit maintenant rendre compte à la justice. 

» En conséquence, Jacques-François-Hyacinthe Lehon 

est accusé d'avoir, en décembre 1840 et janvier 1841, ré-

digé comme notaire un acte contenant cession d'une 

créance de 50,000 francs par la veuve d'Orvilliers aux 

frères Fessard ; et quand ledit acte portait déjà la signa-

ture de la cédante, frauduleusement intercalé ou fait inter-

caler deux feuillets à la place de deux feuillets supprimés 

par lui ; substitué un nouveau cessionnaire aux premiers, 

a l'insu de la dame d'Orvilliers ; d'avoir ainsi, et lors-

qu'il rédigeait un acte de son ministère, frauduleusement 

dénaturé la substance dudit acte en écrivant des conven-

tions autres que celles dictées par l'une des parties, 

et en constatant comme vrais des faits faux; ce qui cons-

titue 1° le crime de faux en écriture publique et authen-

tique, prévu par l'article 146 du Code pénal; 2" d'avoir à 

la même époque fait usage de l'acte ci-dessus spécifié, 

sachant qu'il était faux. » 

Avant de se présenter devant la Cour d'assises du Loi-

ret, cette affaire avait subi plusieurs phases qu'il importe 

de rappeler, porr faciliter l'inlelligence des questions lé-

gales qui ne peuvent manquer do s'élever dans le débat. 

Par arrêt du 24 février 1843, la Cour royale de Paris 

(chambre des mises en accusation) avait renvoyé Lehon 

devant la Cour d'assises de la Seine, attendu qu'il y avait 

charges suffisantes contre lui : 

« 1° D'avoir, en décembre 1840 et janvier 1841, étant no-
taire, commis le crime de faux en écriture authentique et pu-
blique, dans un acte de son ministère, contenant cession d'une 
créance de 50,000 francs par la veuve d'Orvilliers aux frères 
Fessard, en intercalant ou faisant intercaler, à la place de deux 
feuillets supprimés par lui, deux autres feuillets substituant 
un nouveau cessionnaire aux premiers, à l'insu de la veuve 
d'Orvilliers, et en introduisant ainsi dans cet acte des conven-
tions autres que celles qui avaient été dictées par l'une des 
parties; 

» 2° D'avoir, à la même époque, fait usage de ladite pièce 

sachant qu'elle était fausse. » 

Lehon se pourvut en cassation contre cet arrêt, dont les 

termes, comme on le voit, diffèrent, quant à la question 

intentionnelle, de ceux consignés dans l'acte d'accusation 

reproduit plus haut. Le pourvoi de Lehon était fondé sur 

ce que les faits relevés par la chambre d'accusation ne 

constituaient pas le crime de faux tel qu'il est défini par 

la loi pénale, notamment en ce que, si l'altération maté-

rielle était signalée, il n'était pas dit que cette altération 

présentât le caractère frauduleux qui est essentiel à • la 

caractérisation légale du crime de faux. Ces moyens fu-

rent adoptés, et la Cour de cassation, par arrêt du 15 

juin, cassa l'arrêt de la Cour royale de Paris ( Voir la 

Gazette des Tribunaux du 16 juin 1843). 

L'affaire renvoyée devant la Cour royale d'Orléans, 

celte Cour, par arrêt du 28 juillet (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 7 août), renvoya Lehon devant la Cour 

d'assises du Loiret, sous l'accusation ; 

1° D'avoir, en rédigeant un acte de son ministère, fraudu-
leusement dénaturé la substance dudit acte, en écrivant des 
conventions autres que celles dictées et signées par l'une 
des parties, et en y constatant comme vrais des faits faux; 
crime prévu par l'article 146 du Code pénal ; 

2° D'avoir fait usage de l'acte ci-dessus spécifié, sachant 

qu'il était faux. 

Lehon se pourvut encore contre cet arrêt; mais son 

pourvoi fut rejeté par arrêt de la Cour de cassation du 10 

novembre. (Voir la Gazette des Tribunaux des 11 et 14 

novembre.) ' 

Cet en cet état que l'affaire se présente aujourd'hui de-

vant le jury 

Après la lecture de l'acte d'accusation on procède à 

l'appel des témoins tant à charge qu'à décharge. 

Parmi les témoins à charge, le témoin Charles Piot est 

le seul qui ne réponde pas à l'appel. Il a fait parvenir un 

certificat de maladie. 

Parmi les témoins à décharge, qui sont au nombre de 

seize, ne répondent pas à l'appel : MM. Caze, Paul de 

Châteaudouble, Molinier de Montplanqua pour cause de 

boursement parce que j'avais besoin de mes fonds. 

D. Vous ne vous êtes jamais occupée de savoir si 
fonds avaient été ou non remis à Lehon. — R 

Monsieur, nuis M. Lehon me répondit que l'affaire n'ét 

pas terminée. Je chargeai une autre fois M"1 ' de Latour-d1" 

Pin, ma fille, de demander à M. Lehon un jour où je p
0u

U " 

rais le voir. Je m'y rendis au jour indiqué ; c'était à l
a
 B' 

de février ou au mois de mars, mais je ne pus voir M 

Lehon. U était dans un jour malheureux et accablé H 

créanciers; il ne put me recevoir. J'ignorais complètent ] 

que M. Moy fût devenu mon débiteur. Je ne l'appris qu' 

près la déconfiture de M. Lehon. Ce fut en envoyant C1IA~ 

lui pour savoir ce que cette affaire était devenue", qu'on m2 

répondit qu'il y avait eu un acte de fait en faveur d', 6 

M. Moy. _ U " 

D Pensiez-vous que M. Piot fût toujours votre déb' 

teur? — R. Oui, Monsieur, puisque M. Lehon m'avait J~ 

pondu que l'affaire n'était pas terminée avec les frè
re

~ 

Fessard. Je le considérais si bien comme tel, que j'avai^ 

conservé la grosse de l'obligation entre mes mains. J e 

la remis qu'à M. Moy lorsqu'il eut plus tard transigé ave
e 

moi. 
M. l'avocat-général donne lecture de cette transaction 

ui est sous signature privée. M. Moy abandonne à 

'Orvilliers une somme de 40,000 francs. Mm " d'Orvilliers 

de son côté, fait le sacrifice d'une somme de 10,000 fr. ' 

M. le président : Il faut, pour se rendre bien com'jÉ 

de cette transaction, que MM. les jurés comprennent bieîi 

que M. Moy ne fut dans le principe cessionnaire que p
0llr 

une somme de 30,000 fr. Il n'y avait alors que l'un des 

frères Fessard qui se fût retiré. Depuis, l'autre frère ayant 

également refusé de conclure, Moy versa les 20,000 fr 

de surplus, et devint ainsi propriétaire de la totalité de là 

créance. C'est alors qu'on substitua le feuillet qui concer-

nait les conditions nouvelles, et les noms du nouveau ces-

sionnaire à caîui qui faisait partie de l'acte primitif, fv 
1. ...... il-:» ..•-.i./ll» Mme 1„ L„ J'IWjift. ** 

maladie ; Charles Ledru, Paya et Abattucci, pour raison 

d'absence. 
La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 

Sénéca, et après avoir entendu les observations de M* 

Paillet, considérant que l'audition des témoins absens n'est 

pas indispensable au débat, ordonne qu'il sera passé 

outre. 
M. le président donne ordre d'introduire un témoin : 

M"" la marquise d'Orvilliers : J'étais créancière de 

50,000 francs de M. Piot, exigible au 15 novembre 1840. 

Je voulus être remboursée, et je le lis savoir à M. Piot. 

M. Lehon me promit que je serais remboursée suivant 

mes désirs. 11 y a eu ce qu'on appelle un transport, au 

profit de MM. Fessard, et c'est alors que je signai l'acte 

à ma campagne. C'était le 12 janvier. Il y avait certaines 

formalités à remplir pour que MM. Fessard, dont l'aîné ou 

le cadet étaient en état d'interdiction, pussent verser les 

fonds. Il fut convenu qu'ils seraient, jusqu'à l'accomplisse-

ment de ces formalités, déposés en l'étude de M" Bournet-

Verron. Depuis j'appris que M. Moy avait été substitué à 

ces messieurs; mais je ne l'ai appris qu'en 1841, après 

les malheurs de M. Lehon. 

D. Jusqu'à cette époque avez-vous ignoré que Lehon 

fût en possession dés londs? — R. Oui, Monsieur; autre-

l ment je les aurais réclamés, car je demandais mon rem-

dernier était signé de M" la marquise d'Orvilliers, et p
a
. 

raphé par elle par première et dernière. Toutefois, l
a 

feuille intermédiaire supprimée ne l'était point. Après la 

déconfiture du notaire Lehon, M'"" Dorvilliers refusa de 

reconnaître le cessionnaire qu'on lui avait donné à sou 

insu ; un procès fut sur le point de s'engager en nullité 

do l'acte de transport. Il s'évanouit au moyen de la trans-

action. 
Lehon : 11 est important d'établir la position dans la-

quelle le notaire s'est trouvé, position toute naturelle, ain-

si qu'on le verra par mes explications. M. Piot, lorsque je 

lui redemandai ces fonds, me fit prévenir par son gendre 

de l'opérer par voie de transport, parce qu'il ne se trouvait 

pas en mesure de rembourser. Je pensai aux frères Fes-

sard, à qui je le proposai. M. Hippolyte Fessard se trouvait 

dans une position toute spéciale. Il ne put, à cause d'un 

remboursement qu'il attendait lui-même, et sur lequel 

quelques difficultés s'étaient élevées, fournir les londs. 

Comme je m'entretenais avec mon maître clerc de cette dif-

ficulté, il me dit que M. Moy, client de l'étude, avait des 

fonds à placer. M. Moy ayant accepté, on ne vit aucun in-

convénient à la substitution d'un feuillet à un autre. Il n'y 

eut en effet de changé que les noms de MM. Fessard ; les 

conventions restèrent absolument les mêmes. J'ai trouvé 

essentiel d'établir la manière dont M. Moy a été substitué à 

M. Hippolyte Fessard. Cela a été une affaire d'étude, el 

non point, comme on l'a insinué, un moyen pour moi de 

battre monnaie. J'y suis resté complètement étranger. M. 

Troyon, mon maître clerc, l'a fait seul, avec une bonne in-

tention sans doute, mais je ne dois point en assumer la 

responsabililé. 

M. le président : Quel était l'état de vos affaires à cette 

époque ? Votre faillite est du mois de mars 1841, et nous 

sommes au mois de décembre 1840. 

Lehon : A cette époque rien ne me pressait; l'état de 

mes affaires n'était point tel que je dusse chercher des 

fonds; je n'avais à faire aucun versement. 

D. Le jugement correctionnel constate que votre passif 

se montait à 6,060,000; comment se fait-il que vous m 

fussiez pas dans l'embarras à l'époque dont nous parlons' 

— R. Il n'y a aucune espèce de rapport entre le juge-

ment correctionnel et le procès actuel ; il importe même 

qu'ils soient complètement isolés. D'ailleurs je ne me suis 

pas défendu en première instance; je n'ai donc point à ni! 

préoccuper dn jugement correctionnel; je répondrai sira-

plement qu'au mois de décembre j'étais sans doute em-

barrassé, mais je n'avais aucun versement pressant à faire, 

D. Prenez garde... Plus vous • établirez que vous n'é-

tiez pas dans l'embarras, et moins vous vous disculperez, 

car enfin vous avez gardé cette somme. — R. J'étais 

loin de me croire dans la position où je me trouvais réel-

lement. L'embarras commençait à se faire sentir, mais 

j'étais loin de penser que je fusse obéré. 

D. Mais enfin pourquoi n'avez-vous pas remis cette 

somme à M""' d'Orvilliers lorsque vous l'avez reçue? -

R. Je devais la lui remettre lorsque j'aurais l'honneur * 

la voir. J'étais d'ailleurs en compte avec elle : je recevais 

pour elle diverses créances, et notamment les intérêts rit 

la somme due par M. Piot. 

D. Mais enfin, pourquoi n'avez-vous pas prévenu M" 

d'Orvilliers delà substitution de M. Moy à MM. Fessard 

— R. Eh ! mon Dieu ! parce que MM. Fessard n*étaien 

pas plus connus de Mme d'Orvilliers que M. Moy. J'avais 

proposé l'un et l'autre. Et d'ailleurs dans les rapports à 

confiance qui existaient entre M"" d'Orvilliers et moi, N 

m'arrivait fréquemment de ne lui parler d'une affaire qu ( 

lorsqu'elle était terminée. 

D. Il fallait au moins l'avertir que ce n'était plus le 

même cessionnaire, et qu'un acte nouveau était néces-

saire? — R. Les mêmes conventions subsistaient. 

D. Prenez garde... Les mêmes conventions n'existai* 

pas, puisqu'il y avait substitution d'un créancier à un au-

tre. Vous considérez cela comme rien, mais c'est beau-

coup. — 1\. Je ne savais pas le moyen que l'étude m 
pris ; je savais simplement que l'affaire n'était pas ter-

minée. 

D. Mais vous saviez bien que M- Moy avait été substi-

tué? — R. Je ne savais qu'une chose, à savoir que w° : 

maître-clerc avait été en rapport avec M. Moy après le § 

trait de M. Fessard; mais ce que j'ignorais complètemen'i 

c'est l'intercalationd'un feuillet à un autre. 

M. l'avocat-général : Vous dites que vous êtes étrafiff 

à la substitution ? Peut-être serez-vous démenti par W 

témoins. Mais voici mon objection: vous étiez dans l'e"1' 

barras ; il vous fallait de l'argent, et vous aviez dès 1* 

un grand intérêt à ne pas avertir M"" d'Orvilliers, <* 

connaissant la nouvelle cession et le versement qui l' aV8 

suivie, elle aurait immédiatement réclamé ses fonds. , 

L'accusé proteste de nouveau qu'il n'a eu aucun <**2 
de ce genre, et il reproduit une partie des explica110 

qu'il a données. ^ 

W Paillet, à Mmc d'Orvilliers : Lehon n'était-d H 

chargé de toute la suite des affaires de la succession 

M. Jullien, dont vous êtes l'une dos héritières, et nota 

ment les intérêts de la créance Piot n'étaient-ils pas rev 

par Lehon? 

M'" d'Orvilliers : Oui, monsieur. . . ,j 

D. Je prierai encore Mme la marquise d'Orvill'erS | 

dire si elle connaissait MM. Fessard et M. Moy? 

Non, Monsieur.
 Q

$ 

D. Si on avait proposé à M"" d'Orvilliers M. Moj' ^ 

me on lui avait proposé M. Lessard, Taurait-ellc a .
 fl

| 

té? — R. Oui, Monsieur; si on me l'eût proposé da^ 

M, h président ; Si, après avoir accepté M- * 
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m
 vous eût, en vous expliquant les raisons de son 1 

nr-nrmsp. M. Mov. l'eussiez-vous accepté? — R. 

re-

Jo trait, propose M. Moy, 

1 P crois, Monsieur. . 
Ù' Paillet : M™ la marquise d'Orvilliers pourra- t-elle 

i iJ^iaer quels étaient les termes du premier acte, et si, 

' exemple, comme celui qui est actuellement produit, 

U constate «we les 50,000 francs ont été payés à M_ 

Jt>rvi!liers à la vue des notaires soussignés? — R. Je ne 

me rappelé qu'une chose, c'est que dans le premier acte 

il était dit que 30,000 francs seraient déposés en l'étude 

de M* Bournet-Verron. 
M- l'avocat-général : Madame, etait-ce avec les clercs 

de l'étude ou avec le notaire que vous faisiez vos affaires? 

 R Jamais avec les clercs de l'étude. 

D. Vous avez dit, madame, que dans l'origine un ces-

sionnaire quelconque vous eût été indifférent. Mais vous 

n'avez jamais entendu aliéner vos droits, c'est-à-dire au-

toriser le notaire à traiter sans votre participation ? — R. 

Non, Monsieur. _
 s

 . . ' 
ib Paillet : Il ne s agit point d une irrégularité, d une 

action disciplinaire. Nous sommes en Cour d'assises, et 

c'est au point de vue criminel qu'il faut apprécier l'acte 

de Lehon. Nous verrons s'il l'est en effet. 

M. l'avocat-général : C'est là en effet la question. 

M. le président donne ici lecture du jugement du Tri-

bunal de la Seine qui a condamné Lehon en cinq années 

d'emprisonnement, et qui contient la liste des personnes 

victimes de ses escroqueries et le chiffre des sommes 

qu'il a fait perdre ; elles s'élèvent au total à 2,143,000 fr. 

On représente à M"" d'Orvilliers l'acte argué de faux ; 

elle le reconnaît. Il est également représenté à l'accusé , 

qui ne conteste pas la matérialité du faux. 

Un juré : Le transport est-il signé du débiteur Piot? 

M' Paillet : Oui; il contient même prorogation de délai 

au profit de Piot. 
L'audience est suspendue. Après une courte suspension, 

l'audition des témoins continue. 
M. Blin (Adolphe-Charles), propriétaire et homme d'af-

faires : J'ignorais les faits qui se rattachent à l'accusation 

lorsque ces faits Se sont accomplis* C'est sur le brouillon 

du répertoire , que j'avais été chargé d'examiner dans 

l'intérêt de quelques créanciers, que je vis, portée à la date 

du 29 décembre , la mention d'un transport fait à MM. 

Fessard et Moy. Cette mention était bâ'onnée. Je poursui-

vis mes recherches, et reconnus ensuite sur le même 

brouillon du répertoire la mention de transport au nom 

de M. Moy substituée à M. Fessard. Je communiquai à 

une grande 

Mu,e d'Orvilliers ce que j'avais découvert Elle en fut éton-

née , et me répondit qu'elle n'avait jamais consenti de 

transport de créance à d'autres personnes qu'aux frères 

Fessard. Je me rendis à l'étude, et j'en parlai à M. Troyon, 

maître clerc de M. Lehon, qui me représenta l'acte sur la 

communication que je lui en demandai. Son irrégularité 

me frappa douloureusement. Ce qui me frappa le plus, ce 

fut la rature du nom de M. T'essard, et l'absence de la si-

gnature de M"" d'Orvilliers au bas des feuillets intermé-

diaires. 

Le témoin rapporte ensuite les démarches qu'il fit au-

près de M. Bournet-Verron, notaire des frères Fessard, 

puis un incident qui s'éleva lors d'un référé qui avait été 

introduit pour faire ordonner entre les mains de qui de-

vaient être payés les intérêts de la créance transportée. 

C'est ce référé qui éveilla l'attention du ministère public 

et occasionna le procès actuel; enfin; c'est dans le cabinet 

du témoin que fut rédigée entre les parties la transaction. 

Un juré : La somme de 40,000 francs a-t-elle été payée 

par M. Moy, ou a-t-elle été fournie dans l'intérêt de Le-
hon, et pour assoupir l'affaire, par d'autres personnes? — 

R. Je ne sais pas au juste ; mais je crois que M™ la com-

tesse Lehon n'y a pas été étrangère. 

M' Paillet : M. Blin pourrait-il nous donner quelques 

renseignemenssur les habitudes domestiques de M. Lehon, 

sur la manière dont les affaires se traitaient chez lui?— R. 

M. Lehon avait des habitudes très modestes ; il avait une 

grande réputation de probité et d'intelligence ; cependant 

il avait été donné à quelques personnes de pénétrer dans 

le secret doses affaires et d'y reconnaître beaucoup de dés-

ordre. C'est ce que je fus à même d'apprécier plus parti-

culièrement lors d'une affaire dontje fus chargé moi-même. 

Bans les derniers temps surtout, M. Lehon était accablé 

d'affaires et de soucis ; je remarquais en lui 

agitation, et je lui en ai fait l'observation. 

M' Paillet : Je désirerais que les détails d'organisation 

intérieure de l'étude fussent mieux précisés par le témoin. 

N'étaient-ce pas les clercs qui s'occupaient de la confection 

matérielle des actes? 

Le témoin entre àcesujétdans quelques détails affirma-

tifs. Le sceptre de l'étude était entre les mains de M. 

Lehon, mais les détails matériels étaient de la compétence 

des clercs. Toutefois ie témoin croit que l'affaire Moy a 

été arrangée par le principal clerc de l'étude de Lehon. 

M° Paillet : Je désire que le témoin s'explique sur l'af-

faire du square d'Orléans, dont il a eu connaissance, af-

faire dans laquelle M. Lehon anrait donné les preuves du 

dévouement et du désintéressement le plus complet. 

Le témoin : M. Lehon avait fait prêter hypothécaire-

ment une somme de 1,200,000 francs sur une propriété 

connue à Paris sous le nom de square d'Orléans. La révo-

lution de 1830 ayant éclaté, les Anglais à qui elle appar-

tenait quittèrent Paris, et la propriété r,e fut vendue qu'à 

un prix très inférieur. M. Lehon me fit visiter la maison, 

et me demanda si une surenchère serait utile. Sur mon 

affirmation, il forma cette surenchère, et parvint à sauver 

amsi l'intégralité de la eréance de ses cliens, non sans y 
perdre lui-même. 

l -%^?> propriétaire, est appelé. Ce témoin entre dans 

les détails déjà connus au sujet du transport de la créance 

ne o0,000 francs fait à son profit. 11 rapporte les deux 

phases de cette affaire : le 1" versement de 30,000 francs 

et celui de 20,000 francs. « Le placement de 30,00 francs 

eut lieu, dit-il, au mois de décembre 1840 ; je payai en 

oillets de banque le jour même où je signai : et, je le 

crois, mais je ne puis l'affirmer, dans le cabinet de M. Le-

"PB, qui emporta les fonds en souriant. C'est M. Lehon 

qui me proposa le placement. Je remarquai qu'il y avait 

sur l'acte une signature biffée. A la seconde fois, on me fit 

évitera venir à l'étude pour une bonne affaire. Je m'y 

rendis M. Lehon n'y était point. Je m'entretins avec le 

P^ncipal clerc, qui m'engagea à prêter encore les 20,000 

'anes do surplus, en me rappelant que j'avais moi-même 

errioigné le désir de devenir propriétaire de la totalité de 

* créance. Cette fois-là, je payai entre les mains du prin-

cipal clerc, qui déposa les fonds dans un tiroir. Ce verse-

ment a eu lieu à la date du 31 janvier. 

p. Avez-vous remarqué que la signature des notaires 

existât sur l'acte? — R. Je ne me rappelle pas. 

Le témoin parle ensuite de la transaction. Il signale un 

, a savoir qu'il n'a donné que 25,000 francs, et il a 

(V(\ u
 tout-à-l'neure ) ayec surprise, dit-il, que Mme 

u wvilhers-avait donné quittance de 40,000 francs. (Mou-
vement). 

«?■ 9ui a
 donné le surplus? — R. Je n'en sais rien. 
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eQtde Mine h comtesse Lehon, et les 25.000 autres de 

M. Moy. Seulement on demanda le silence, et on désira 

que le nom de la personne qui intervenait ne fût pas de-

voilé. 
Lu débat s'engage ici entre M. Blin et M. Moy. M. Blin 

prétend que M. Moy avait consenti à transiger moyennant 

40,000 fr., qu'il apportait le jour de la transaction , et 

que ce fut alors qu'une main généreuse voulut diminuer 

l'importance de sa perte. M. Moy soutient avec vivacité, 

et en protestant de tout son honneur, qu'il n'a jamais en-

tendu donner que 25,000 fr., et qu'il n'a en effet apporté 

que 25,000 fr.; qu'une personne à la vérité s'était trou-

vée là qui avait versé de l'argent, mais qu'il ignorait l'in-

térêt de ce versement. 

M" Paillet, au témoin : Il importo que la date de cette 

transaction soit bien fixée. Ne serait-ce pas le 11 novem-

bre 1842? — R. Je n'en sais rien, je ne me rappelle pas. 

M' Paillet : Voici l'intérêt de cette date : On a insinué 

que les 15,000 francs dont il a été question avaient été 

versés pour empêcher toutes poursuites. En bien! cette 

date prouvera que la transaction est postérieure aux 

poursuites commencées et même aux dépositions reçues. 

M. Troyon, notaire à Paris, ancien principal clerc de 

Lehon, est entendu. 
Le témoin entre dansles^détailsquiont déjàété plusieurs 

fois reproduits au sujet du transp >rt de 50,000 francs, et 

nous allons simplement reproduire les faits spéciaux in-

téressans de cette déposition. 

M. le président : Qu'est-ce qui a rédigé l'acte et fait là 

sub tituton? — R. C'est M. Tbi-.ius. 

D. Qu'est-ce qui a donné l'ordre, est-ce vous ou 

Lehon? — R. Ce n'est pas moi qui l'ai donné. Je ne sais 

pas si cet ordre a été donné directement par M. Lehon, 

ou si, l'ayant reçu, je l'ai transmis à M. Thinus, troisième 

clerc. 

D. Ainsi toute voire incertitude repose simplement sur 

le fait de savoir si l'ordre émanait de Lehon directement, 

ou s'il vous a prié de le transmettre à M. Thinus, mais 

vous affirmez que vous n'auriez pas pris vous-même celte 

iniliative? 

M. Troyon : Non, Monsieur. 

D. Avez-vous eu quelques relations avec Mme d'Orvil-

liers en cette occasion? — R. Non, Monsieur. 

D. Lehon prétend que toute" cette affaire a été traitée 

par l'étude. — R. Jamais les clercs n'ont la direction d'u-

ne affaire de cette imporUnce. 

D. Surtou', les clercs se seraient-ils permis eux-mêmes 

d'opérer cette intercalation de feuillets? — R. Non, Mon 

sieur, je ne me la serais certes pas permis. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelques ob 

servations à faire? — R. Oui, Monsieur. Je n'incrimine 

rien, mais je crois que les souvenirs du témoin ne sont 

pas fidèles. 

L'accusé revient sur une partie des détails qu'il a déjà 

donnés. U soutient de nouveau que le fait matériel s'est 

accompli dans son étude ; non-seulement il n'a jamais 

donné d'ordre ni de conseil, mais il ne s'en est jamais oc-

cupé. Il rappelle ensuite quelques parties des précédentes 

dépositions de son principal clerc, desquelles il résulterait, 

suivant lui, que si M. Troyon n'a pas été en relations in-

times avec M. Moy pour la première partie de l'affaire, il 

y aurait été au moins pour la seconde partie. 

Le téu.oin, interpellé de nouveau, déclare qu'il persiste 

dans ce qu'il vient de dire. 

L'acte est représenté au témoin, A la fin de cet acte exis-

tait primitivement une approbation de huit mots rayés 

nuls, écrite de la main de Thinus. Postérieurement le mot 

huit a été surchargé par le mot trente. Le témoin croit re-

connaître son écrituje dans cette surcharge. 

Un juré : Le premier acte coritenait-il comme celui-ci 

quittance du prix ? — R. Oui, Monsieur. 

M' Paillet : Puisque le témoin a dans ce moment l'acte 

entre les mains, je le prie de déclarer s'il y a un autre 

mot de l'écriture de M. Lehon que sa signaûrë ? 

Le témoin, après avoir parcouru l'acte, reconnaît qu'en 

effet c'est le seul mot qui soit de la main de M. Lehon. 

M Paillet : Quelle était la répartition du travail entre 

lés clercs ? — R. Tous les clercs peuvent s'occuper de la 

rédaction des actes, suivant leur importance et leur diffi-

culté; mais le second clerc a Charge spéciale de préparer 

les actes, de les revoir, de faire les ratures, et de les por-

ter à la signature du notaire. 

M" Paillet : Je comprends très bien ce qu'il peut y 

avoir de délicat dans la position du témoin, mais celle de 

son ancien patron est plus délicate encore ; ëh hièn ! je 

le supplie dë recueillir ses souvenirs, et de dire ce qui 

s'est passé au juste. 

Le témoin répète qu'il n'a pas pris l'initiative de l'inter-

calation, et qu'il ne l'aurait jamais fait 

Un juré : Ce qui m'étonne, c'est que monsieur ne soit 

pas auprès de l'accusé comme complice... (Mouvement 

dans l'auditoire.) 

M. le président, avee vivacité et sévérité : Monsieur le 

juré, veuillez vous abstenir de toute manifestation.. 

Le témoin : Monsieur le juré, vos paroles sont bien 

graves... 

M. le président : Monsieur, n'engagez point de discus 

sion avec M. le juré, vous pouvez compter sur toute ma 

sollicitude. 

M. le président s'empresse de faire observer que si la 

parole de M. le juré a été imprudente, elle ne constitue 

pas une manifestation de son opinion. 

M' Paillet : Un numéro d'ordre a été placé sur l'acte, 

de la main du témoin or, le témoin a déclaré que Le-

j lion, après la substitution, se réservait de faire parapher 

! le feuillet intercalé par M"" d'Orvilliers. Pourquoi le nu-

méro d'ordre a-t-il été écrit sur l'acte par le témoin avant 

l'accomplissement de celte formalité? — R. J'ai pensé que 

cette formalité avait eu lieu. 

R. Non, Monsieur, je n'en ai ja-sionnaire à un autre ? 

mais eu connaissance. 
M. le président, au témoin : N'avez-vous pas parlé à 

Lehon de faire régulariser l'acte? — R. Je crois, en effet, 

que je l'ai dit à M. Lehon. Après avoir obtenu de M. Piot, 

débiteur, son paraphe sur les feuillets intermédiaires, 

j'aurais ajouté : « Il ne manque plus que la signature de 

M"" d'Orvilliers. — Elle la donnera plus tard, aurait re-

pondu M. Lehon ; on la lui demandera quand on lui ren-

dra bs pièces. » Mais ces faits ne sont pas bien précis 

dans mes souvenirs ; je le crois seulement. J'ai suppose 

que celte régularisation avait eu lieu ; c'est seulement 

après le désastre de M. Lehon que j'ai appris qu'elle ne 

s'était pas accomplie. 
U est six heures; l'audience continue. Les dépositions 

rempliront en iorë une partie de l'audience de demain sa-

medi. 

France; plus, un portefeuille renfermant une lettre timbrée? 

de Nevers, à la date du 18 septembre 1843, et à l'adresse 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

( Présidence de M. Pinondcl. ) 

Audience dû 19 janvier. 

INFRACTION AUX LOIS SUU LA POSTE AUX LETTRES. LE MINIS-

TERE PUBLIC CONTRE LES PROPRIÉTAIRES DE L'ENTREPRISE 

BIDAULT ET C
E
 ( BUREAU DE DISTRIBUTION D'IMPRIMES )• 

Le transport cl la distribution des lettres dans l'intérieur de 
Paris sont réservés exclusivement à r administration des 
Postes, et, dès-lors, interdits à toute entreprise particulière. 

Sont considérés comme lettres tous manuscrits ou imprimés 
placés sous enveloppes closes et fermées, la vérification ne 
pouvant en être faite sans une violation du secret des lettres. 

Le 1 er décembre dernier, le sieur Suire, porteur de journaux 
et d'imprimés, au service de MM. Bonnard et Campinas, suc-
cesseurs de MM. Bidault et O, fut rencontré, rue de" Vaivnnes, 
par un inspecteur des postes, qui vérifia sa boîte. 11 y trouva, 
au milieu d'un grand nombre de circulaires et de prospectus, 
neuf enveloppes fermées de toutes parts et cachetées, dont ii 
opéra la saisie. Le porteur lui affirma que ces enveloppes ne 
contenaient que des imprimés, des cartes de visites, dont on 
avait oublié de châtrer l'enveloppe, mesure autorisée par l'ad-
ministration des postes; il offrit en outre de déchirer l'enve-
loppe pour en montrer le contenu, opération, dit-il, pour la-
quelle il était autorisé parles traités signés entre les expédi-
teurs et ses maîtres, MM. Bonnard et Campmas. L'inspecteur 
refusa ce mode de vérification et maintint la saisie. 

C'est pour répondre àce fait que Suire, comme distributeur, 
et MM. îjjnnard et Campmas, comme responsables de leur 
agent, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel, prévenus d'infraction aux lois et ordonnances sur la 
poste aux lettres. 

M» Baroche, défenseur des prévenus, a rappelé en peu de 
mots les précédons judiciaires auxquels ont donné lieu les 
contestations survenues entre l'administration des postes et le 
bureau de distribution de la rue de la Jussienne. Il rappelle 
la décision rendue en leur faveur par un arrêt de la Cour 
royale de Paris du 18 juillet 1835. 

_ M. Meynard de Franc, Bvocat du Roi, soutient la préven-
tion. 

Conformément à ses conclusions, le Tribunal : 
« Attendu que, par procès-verbal en date du 1 er décembre 

1843, il a été saisi sur le sieur Suire, agent des sieurs Bon 
nard et Campmas, neuf lettres placées sous enveloppes closes, 
fermées, et adressées à divers particuliers; 

» Attendu qu'aux termes de la déclaration du 8 juillet 1759, 
non abrogée, et des dispositions législatives .postérieures, no 
tamment de l'arrêté du 27 prairial an IX, le transport et la 
distribution des lettresdans l'intérieur deParis ontété réservés 
exclusivement à l'administration des postes ; 

Qtie dès-lors, il est interdit à toute entreprise particU 
ières de s'immiscer dans le transport et fa distribution dés-

dites lettres, sous peine de commettre une contravention aux 
lois et règlemens sur la matière; 

■ Attendit que vaitiement les prévenus prétendraient que 
les lettres saisies ne sont pas des lettres missives manuscrites, 
mais que les enveloppes ne renferment que des imprimés 
qu'ils auraient le droit de transporter et de distribuer ; 

> Attendu qu'un pareil système de défense ne saurait être 
accueilli, d'abord parce que la vérification serait impossible, 
et que les principes et la législation s'y opposent, puisque 
l'ouverture des enveloppes hé" pourrait avoir lieu sans com-
mettre une violation du secret des lettres ; ensuite, parce que 
ce serait faciliter la fraude que d'admettre le transport et la 
distribution d'imprimés sous enveloppes closes et fermées, 
dont le contenu ne pourrait pas être facilement vérifié, et ce 
contrairement aux dispositions formelles de la loi du 15 
mars 1827, qui porte que « les imprimés ne pourront être 

> expédiés que soua bandes * ; 
» Attendu, enfin, que le fait reproché à Suire, constaté par 

e procès-verbal du 1". décembre 1813, et dont les sieurs 
Bonnard et Campmas sont personnellement responsables, 
constitue la contravention prévue par l'article 7 de la décla-
ration du 8 juillet 1759, et jiunie par les articles 5, 6 et 9 de 
l'arrêté du 27 prairial an IX ; 

» Par tous ces niotifs, 

» Condamne Suire et les sieurs Bonnard et Campmas, ces 
d.-niiers comme responsables, à payer, même par corps, 150 

francs d'amende, et aux dépens, sauf le recours desdits sieurs 
Bonnard et Campmas contre leur agent distrinuteur; 

» Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps. 

de Nevérs, a la date du 18 septembre 
de Monsieur Eugène Chauvin, hôtel des Courriers, rue 

Saint-Dominique, n" 12, à Lyon. Cette lettre est ainsi 

conçue : 

« Mon cher Eugène, ■ . 
» Je suis tellement bouleversé qu'il m'est fort dimcile de 

l'expliquer tout ce qui vient de se passer, mes idées sont con-
fuses et mes craintes sont extrêmes. Tout, mon cher ami, est 
dévoilé;, ce fameux Lillois n'était autre chose "qu'un espion; il 
nous a vendus. Une lettre que je reçois il l'instant de ma mo-
re me donne la triste nouvelle que Charles a été arrêté à Pa-
ris, et qu'on a saisi dans son domicile tous les papiers qui s'y 
trouvaient. Tu sais, mon pauvre ami, que tous nos plans étaient 
entre ses mains, et que nous devons craindre la engeance des 
oppresseurs. Je suis, à cause de cette fâcheuse nouvelle, et 
pour ma propre sûreté, obligé de quitter Nevers et de me ré-
fugier en lieu sûr. Avant, et au moment de partir, j'ai jugé 
qu'il était de mon devoir de te prévenir de ce qui se passait, 
et de l'engager à quitter Lyon sans délai; car si, comme je le 
pense, ton nom est entre le"s mains des oppresseurs, toi comme 
moi et les amis, nous sommes à jamais perdus. 

Si cette lettre t'arrive encore assez à temps, quitte tes 
occupations, pars, abandonne tout; sacrifie tes plus chers in-
térêts pour ta tùreté personnelle; car tu sais, mon cher ca-
marade, que ia plus brillante richesse est -la liberté. Je ne te 
conseille pas d'aller à tel ou tel endroit, 'y- craindrais de te 
donner un 'mauvais conseil; va où ton inspiration te guide, 
c'est le seul moyen de rencontrer un peuple généreux, et qui 
prendra en conscience les malheurs d'un proscrit politique. 
Quant à moi, je ne sais où je m'arrêterai; en tous cas, je me 
dirige sur le nord, où j'ai, comme tu ne l'ignores pas, des 
attiSetdes parens. Si j'y arrive franc de toute inquiétude, ma 
chère et pauvre mère, à qui tu pourras écrire, te donnera le 
ieude mon séjour. Pars et abandonne tout, suis mon con-

seil; les télégraphes sont plus expéditifs que. la vapeur, et un 
ordre de la police est un arrêt auquel toute 'puissance hu-
maine ne peut résister. Béguise-toi de manière à ne pas être 

reconnu, enfin sauve-toi, et crains Saint-Michel 

D. Vous avez reconnu que le mét huit de l'approbation 

avait été surchargé par le mot trente écrit par vous ? Cela 

je 

fait. 

par vous 

indique que vous avez pris connaissance de l'acte, et vous 

avez du reconnaître qu'il n'avait pas été régularisé ? 

R. Je crois que le mot trente est de ma main, mais 

n'en suis pas sûr. 

M. Thinus, ancien 3' clerc de l'étude Lehon : Le té 

moin désire que M. le président lui pose quelques ques 

tions, afin de renouveler ses souvenirs. Il reproduit les 

mêmes détails sur la généralité de l'affaire et sur le fait 

matériel de la substitution. Le témoin déclare qu'il y eut 

deux substitutions. Lors de la première, M'"' d'Orvilliers 

figurait dans le transport avec les frères Fessard. La si 

gnature de M. Fessard existait sur cet acte. 

D. Qui vous a chargé de la rédaction de l'acte? —■ R. 

C'est M. Lehon. 

D. Et lorsque le sieur Fessard s'est retiré, qui vous a 

donné l'ordre de la substitution ? — R. Je ne puis rièn 

préciser à cet égard. 

D. Vous avez dit dans une précédente déposition que 

cette idée vous avait été suggérée par Lehon? — R. 

Il y a de cela deux ans on dix-huit mois. J'étais beau-

coup plus rapproché des faits, je ne me rappelle rien au 

juste 

D. Auriez-vous pris sur vous l'initiative de celte substi-

tution ? — R. Non, Monsieur, jamais un troisième clerc 

ne prendrait sur lui cette responsabilité. 

D. Connaissiez-vous M'"* d'Orvilliers? — R. Je l'ai 

vUe aujourd'hui pour la première fois. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous eu connaissance 

de la manière dont ou avait opéré la substitution d'un ces-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTUA. 

Présidence de M. Balbidier. 

Audience du 12 janvier. 

UN PERSONNAGE MYSTERIEUX. — PROJET D' ATTENTAT CONTRE LE 

DUC DE NEMOURS. 

Le 24 septembre dernier, un inconnu fut arrêté à Bel-

legarde, et les premiers renseignemens que révéla l'ins-

truction suivie contre lui firent naître le soupçon d'un 

complot et d'un attentat projeté contre la vie de M. le duc 

de Nemours qui se trouvait en ce moment à Lyon. Les 

recherches les plus actives furent faites, non seulement par 

les autorités locales, mais par la police générale du royau-

me, et il fut impossible, soit de constater l'individualité 

de cet inconnu, soit de pénétrer le mystère de sa conduite. 

Il comparaissait donc devant le Tribunal correctionnel, 

sous la simple prévention de vagabondage. 

Une affluence considérable, attir ée par le retentissement 

qu'a eu cette affaire à son début, se presse d.itis l'enceinte 
du Tribunal. 

Introduit par les gendarmes, le prévenu s'assied tran-

quillement sur le banc qui lui est destiné; il est de taille 

moyenne, sa figure est très pâle, ses cheveux sont bruns 

ainsi que si barbe qu'il porte en collier, et ses traits an-

noncent le sang-froid et la résolution. Il déclare se nom-

mer Charles-Eugène Chauvin, être âgé de trente -deux 

ans, et résider à Genève sa ville natale, où il exerce la 

profession de peintre-décorateur. 

Voici les faits qui résultent de l'exposé de la plainte telle 

qu elle est présentée par M. Servan de Sugny, procureur 

Le 21 septembre dernier, un inconnu venant du côté 

de Genève, arrive à Bellegarde. Fouillé d'abord par la 

douane, il est ensuite abordé parla gendarmerie, qui lui 

demande son passeport; il répond qu'il n'en a point, mais 

qu'étant de Saint-Genis il n'a pas cru devoir s'en munir. 

On lui demande quelle personne il connaît dans cette loca-

lité, mais il n'en peut nommer aucune. Alors il déclare 

qu'il n'est pas de Saint-Genis, mais bien de Genève; qu'il 

se nomme Charles-Eugène Chauvin, et exerce la profes-

sion de peintre-décorateur. Ces tergiversations, le trouble 

qu'il manifeste, le soin qu'il paraît prendre de cacher quel-

que chose qu'il a sur lui, tout appelle l'attention de la gen-

darmerie, qui le visite avec soin, et lui trouve une somme 

de 800 francs tant en or qu'en un billet de la banque de 

Si tuas besoin de quelque argent, tu n'auras qu'à tirer 
na bonne mère; tu la préviendras à l'avance, et elle fera 

droit à tes besoins. 
» Ton ami le plus sincère. Signé Cte deMart-S... » 

La lecture de cette lettre singulière porte la gendarme-

rie à redoubler de surveillance envers l'inconnu, qui est 

provisoirement déposé dans la salle d'arrêt de la caserne. 

Là il est secrètement surveillé, et l'on s'aperçoit qu'il est 

en proie à une agitation extrême; il se frappe de temps 

en temps le front avec la main, se couche par terre, puis 

SÔ relève et marche vivement dans sots étroite cellule, 

Enfin, après quelques heures de détention, le maréchal-

des-logis Biget le fait amener pardevant lui,_ (% plaçant 

sur son bureau la bourse et le portefeuille saisis sur lui, 

il lui déclare que ces deux objets lui seront rendus » ii 

consent à confesser toute la vérité : <c Par exemple, .bu dit 

ce sous- officier, qu'aîliez-vous faire à Lyon? — Oh ! j J 

allais, répond vivement Chauvin, pour faire un coup à 

faire parier de moi. — Quel coup vouiiez-vous donc faire? 

Vous aviez donc l'intention d'assassiner le duc de Ne-

mours ?—Ah ! vous en voulez trop savoir, reprend Chau-

vin, comme-fâché d'avoir fait un pareil aveu, je ne vous 

dirai plus rien. » Et effectivement, depuis lors, aucune 

parole de nature à expliquer le but de son voyage et à 

faire connaître sa véritable position ne s'échappa de sa 

bouche. 
Après trois mois et demi d'investigations de tout genre 

dirigées par le gouvernement lui-même, Chauvin _ csft 

resté tout aussi inconnu que le premier jour. Son origine, 

sa profession, sa résidence, le nom même qu'il se donne, 

sont autant de mystères sur lesquels l'information a été 

impuissante à faire jaillir la lumière ; tout ce qu'on a pu 

savoir, c'est qu'il en avait imposé en disant qu'd était 

originaire de Genève, et qu'il y exerçait la profession de 

peintre-décorateur. 

On a pu encore apprendre que, dans la journée du 21 

septembre, Chauvin se trouvait à Lyon ; qu i! s'était pré-

senté à l'hôtel des Courriers pour retirer la lettre de Ne-

vers qu'il attendait, et qui lui fut remise en effet ; après 

quoi il se hâta de partir pour Genève par la diligence de . 

MM. Gaillard frères. Mais là se bornent les renseignenisns 

certains recueillis sur le compte de cet homme. 

M. le procureur dn Roi, après avoir rappelé les faits 

qui précèdent, termine ainsi : 

Ce n'est donc, en"définitive, qu'un vagabond que vous avez 
à juger. Mais quel vagabond, Messieurs !... Un misérable qui 
peut-être a tenu dans sa main criminelle le sort d'un grand 
empire justement avide de repos après les effroyables tour-
mens qu'il a subis ; un misérable qui a osé rêver un ordre de 
choses contraire à celui que nous possédons par un effet visi-
ble des volontés de la Providence ; un misérable qui aurait 
voulu pouvoir déchaîner sur notre patrie de nouveaux mal-
heurs, et la replonger dans ces erreurs où, il y a cinquante 
ans, s'abîmèrent fatalement le trône, la religion et la liberté! 
Ah ! Messieurs, ne craignez pas de vous montrer sévères pour 
un vagabond de cette espèce ! » 

Le prévenu s'est alors levé et a soutenu qu'il n'était 

point en état de vagabondage, ayant un domicile certain 

3ui était Genève , et une profession, celle de peintre-

écorateur. Il a, du reste, évité de s'expliquer sur la let-

tre trouvée en sa possession, et a nié le propos qu'il au-

rait tenu à Bellegarde. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Béatrix fils, avocat 

du prévenu, a condamné le prévenu à six mois d'empri-

sonnement, et a ordonné qu'après l'expiration de sa peine 

il resterait pendant cinq ansassujéti à la surveillance de la 

haute police. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Macors, colonel du 13' régiment de 

ligne. 

Audience du 19 janvier. 

ARRESTATION ARBITRAIRE. 

Le 1" de ce mois, M. Bouchet, propriétaire, et entre-

preneur de serrurerie, ayant été informé que le nommé 

Bouet, Un de ses ouvriers, avait été arrêté par la garde, se 

présenta chez le Commissaire de police de Montrouge pour 

le réclamer. Sur les bons renseignemens qu'il donna, cet 

ouvrier fut mis en liberté. M. Bouchet, déférant à l'invita-

tion du commissaire, se rendit avec son ouvrier au poste 

de la barrière de Mont-Parnasse, non seulement pour que 

Bouet fit des excuses à un caporal, mais encore pour 

payer une baïonnette cassée. 

En arrivant au poste, M. Bouchet demande à parler au 

chef, qui était le sergent Gaubert, du 62e de ligne.. Ce 

sous-officier l'accueillit fort brutalement; il ordonna au 

caporal Botnjade d'arrêter les deux bourgeois, mais le 

caporal refusa d'obéir. Irrité de ce refus, le sergent, se 

faisant assister de deux grenadiers, se met en devoir d'ar-

rêter lui-même M. Bouchet et son ouvrier, et les garda 

tous les deux au poste jusqu'au moment où l'on vint pour 

relever la garde. L'un des grenadiers saisit M. Bouchet 

avec tant de violence par le collet de son habit, qu'il brisa 

la chaînette de fer attachant son manteau. 

« A la descente de la garde, dit le procès-verbal dressé par 
M. Prunier-Quatremère, commissaire de police du quartier du 
Luxembourg, le sergent lit mettre les deux personnes arrêtées 
entre les hommes de garde de son poste, comme des malfai-
teurs, et les promena ainsi le long des boulevards jusqu'il la 
rue de Vaugirard. Là le caporal lîourjade et deux ou trois 
hommes do l'escorte no voulant pas partager la responsabi-
lité du sergent, refusèrent d'aller plus loin. Alors ils se sépa-
rèrent de l'escoi te, et ils prirent la direction de leur caserne". 
Mais le sergent suivit la rue de Vaugirard tout droit jusqu'à 
notre bureau, après avoir parcouru tout le quartier, » 
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Enfin, la garde et les deux prisonniers comparurent 

devant le commissaire de police, qui continua ainsi le 

procès-verbal de cette arrestation arbitraire : 

« Nous, commissaire de police, reconnaissant que le sergent 
commandant le poste et les grenadiers de service étaient 
complètement pris de boisson, nous avons en conséquence con-
gédié les hommes de garde qui avaient l'usage de leur raison, 
et avons mis en état d'arrestation le sergent, chef du poste, et 
un grenadier, pour être misa la disposition de l'autorité mili-
taire, comme étant l'un et l'autre complètement ivres. Comme 
aussi nous avons rendu à la liberté M. Bouchet et son ou-
vrier, contre lesquels il n'existe aucune inculpation de crime 
ou de délit. » 

M. le général commandant la place de Paris ayant reçu 

ce procès-verbal, donna des ordres pour qu'une plainte 

fût portée contre ce chef de poste et le grenadier Lagarde. 

Par suite de l'information faite contre eux ces deux mili-

taires comparaissaient aujourd'hui devant le '2e Conseil 

de guerre sous la prévention d'arrestation arbitraire. 

Sur le réquisitoire de M. le commandant Môvil, le Con-

seil, après avoir entendu Me Carteijer pour les deux pré-

venus, a déclaré le sergent Gaubert et le grenadier Lagar-

de tous deux coupables d'arrestation arbitraire, et les a 

condamnés à la peine de deux mois de priron. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-ET-OISE (Pontoise). — ASSASSINAT DE M. Do-

SON. NOUVEAUX DÉTAILS. — Voici les nouveaux renseigne-

mens que notre correspondant nous transmet sur ce tra-

gique événement. M. Donon-Cadot, banquier et riche pro-

priétaire, demeurait seul dans sa maison avec son plus 

jeune fils, récemment sorti du collège : il n'avait à son 

service qu'une femme de ménage. Habitué à se tenir dans 

un cabinet près de la porte d'entrée, il lui arrivait le plus 

souvent d'aller ouvrir lui-même aux nombreux ciiens de 

sa maison de banque. 

C'est dans ce cabinet, situé eu rez-de-chaussée, sur la 

rue la plus fréquentée de la ville, et éclairé par deux fe-

nêtres, dont les rideaux toujours tirés permettaient devoir 

ce qui se passait à l'intérieur, que Se lundi 15 de ce mois, 

de neuf heures à neuf heures vingt minutes du matin, le 

malheureux M. Donon a été assassiné. 

A neuf heures on l'avait vu assis au coin de la cheminée 

devant son bureau, ayant à sa droite un individu avec le-

quel il paraissait causer. 

Tout fait présumer que frappé à l'improviste, et ren-

versé à terre par le premier coup de l'instrument qui lui 

a brisé le crâne, il n'aura pu opposer la moindre résistance. 

Aucun bruit n'est venu trahir l'exécution du crime. 

Resté seul avec le cadavre, le premier soin de l'assas-

sin a été de fermer les rideaux; p JJS , ayant forcé le secré-

taire et le bureau, il a fait main-basse sur toutes les va-

leurs qui s'y trouvaient renfermées, consistant, comme 

nous l'avons dit, en billets de banque et en numéraire, 

ainsi qu'en argenterie. 

A neuf heures et un quart, le fils s'était présenté à la 

porte du cabinet, et la trouvant fermée, il avait cru son 

père sorti, et était remonté dans si chambre. 

A neuf heures et demie, un passant voyant les rideaux 

voltiger au vent, s'était approché, et avait aperçu derrière 

un homme debout et immobile : c'était l'assassin. 

Le hasard inouï qui avait facilité l'exécution de son 

crime a protégé sa mite. Personne ne l'a vu sortir, quoi-

qu'il dût être couvert de sang et chargé d'un volumineux 

paquet. 
C 'est vers quatre heures seulement que l'absence pro-

longée de M. Donon a inspiré. des craintes, qui ont décidé 

la famille à faire enfoncer un panneau de la porte du 

cabinet, et la vue du cadavre ne les a que trop bien 

justifiées. 
Mais dans ce moment même on ne soupçonnait point 

encore un crime, et ce n'est que pour constater un suicide 

que la justice a été appelée. 

Le premier examen des lieux a suffi pour lever tous 

les doutes sur la nature de l'horrible événement de la 

matinée. 
Hier 17, ont eu lieu les obsèques de M. Donon, aux-

quelles une partie de la ville a assité. 

L'instruction se poursuit avec activité. On ne dit point 

encore si les recherches de la justice ont produit quelques 

résultats. 

PARIS , 19 JANVIER. 

— ADOPTION.—Par arrêt confirmalif d'un jugement du 

Tribunal de première instance do Paris du 25 novembre 

1843, lai 10 chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y 

avaitlieu à l'adoption du sieur llenri-Polixône Lebeau par 

le sieur Alexandre-lldephonse Codron. 

— AGENCE DE PLACEMENT. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 

SOUSCRIPTION. - COMPÉTENCE. —Un sieur Lemuet, dit La-

friche, publia le prospectus d'une société en participation 

dont il était directeur, sous le nom d'Union scolastique, 

littéraire , scientifique et artistique, et dont l'objet était 

le placement des professeurs, maîtres d'études et autres 

employés de l'instruction publique, par rétablissement do 

maisons d'éducation dites modèles dans le prospectus. 

Bien des entreprises de ce genre, où l'on offre immédia-

tement, moyennant la prime la plus modeste, des appoin-

temens importans, ne procurent en clfet, calembour à part, 

que désappointement. 

M. Lampre ayant versé une gomme do 5 francs en 

échange de l'espoir qui lui fut donné d'un bon poste dans 

la société, attendit un an sans recevoir aucunes nouvelles. 

Mais au bout de ce temps, le sieur Lemuet, rompent en-

fin le silence, lui proposa une place de sous-directeur, en 

lui annonçant que la société se composait déjà de quatre à 

cinq cents membres, et que son traitement annuel serait 

dès son entrée en fonctions de 12 à 1,500 francs : mais, 

comme condition sine quâ non, une prêt de 3,000 francs 

était demandé à M. Lampre pour les besoins de la société. 

Plein de confiance dans les promesses de M. Lemuet, 

M. Lampre versa les 3,000 fr. Mais, après avoir travaillé 

quelque temps comme sous-directeur soue les ordres do 

M. Lemuet, il ne tarda pas à se convaincre que la société 

était restée à l'étal de simple projet, et que M. Lemuet ne 

pouvait représenter ni acte constitutif ni adhésion des 

quatre à cinq cents membres contractans par lui annon-

cés. M. Lampre a réclamé la restitution des 3.CC0 fr. de-

vant le Tribunal de commerce, qui a rejeté la prétention 

élevée par le sieur Lemuet, à savoir que le sieur Lampre 

était créancier de la société, et n'avait d'autre gage que 

les valeurs sociales. En conséquence, M. Lemuet a ete 

personnellement, et par corps, condamné au paiement des 

3,000 francs. 
La 1" chambre de la Cour royale, sur les conclusions 

conformes de M. Tardif, substitut du procureur-général, a 

confirmé purement et simplement le jugement dont le 

sieur Lemuet avait interjeté appel, sous le point de vue de 

la compétence du Tribunal de commerce, qui avait retenu 

la cause comme s'agissant d'une agence d'affaires exercée 

par le sieur Lemuet. 

ÉTRANGER. 

PROCÈS DE M. O'CONNELL. 

— IRLANDE (Dublin), 16 janvier. — Les plaidoiries sur 

la récisalion en masse de la liste du jury par M. O'Con-

nell et ses co-accusés a occupé toute l'audience d'hier. 

Les juges, après avoir conféré entre eux, ont opiné à 

haute voix. 
M. le baron Pennefather, lord chief-juslicc, a dit : « La 

majorité de la Cour est d'avis que la fin de non-recevoir 

opposée par M. l'attorney-général doit être admise, et 

que les accusés sont mal fondés dans leur récusation. » 

La question n'était pas neuve pour la Cour. On a, en 

effet, reproduit départ et d'autres à peu près les mêmes 

argumens qui déjà avaient été employés lors de l'incident 

jugé par la Cour vendredi dernier. Les motifs de décider 

sont donc semblables. Bien que le recorder ne se soit pas 

exactement conformé à l'acte du Parlement dans la con-

fection du jury spécial, cette légère dé\ iatioti des règles 

n'é:ait point de nature à faire annuler la liste du jury, et 

encore moins à entraîner la récusation de tous les jurés. 

En admettant que l'on ait dérogé à l'acte du Parlement, 

ce n'est pas une raison pour que toutes les procédures 

faites et à faire soient déclarées nulles et non avenuees 

pendant tout le cours de l'année aetuelle; tout accusé tra-

duit devant le jury aurait le droit de dire que la liste est 

nulle, et qu'on n'a pas le droit de le juger. Cela serait du 

plus grand danger pour la société, et le cours de la justice 

se trouverait ainsi interrompu. 

La liste générale des personnes aptes à remplir les 

fonctions de jurés une fois dressée et déposée par lehaut-

shériff, la Cour doit présumer que tout a été opéré régu-

lièrement, et particulièrement que l'irrégularité dont on se 

plaint dans l'espèce n'a pas eu lieu. La Cour fait droit en 

conséquence au réquisitoire des conseils de la couronne, 

et rejette la récasation proposée. 

M. le juge Burton : Je suis entièrement de l'opinion 

qui vient d'être émise par M. le président. Je n'abuserai 

pas des momens précieux réservés aux intérêts publics. 

M. le juge Perrin : Je me vois dans la nécessité de dif-

férer de manière de voir avec Mylord ehief-justice et mes 

honorables collègues. J'ai au moins des doutes graves en 

faveur de l'admissibilité de la récusation. Les actes du 

recorder en celle manière ne sont pas administratifs, mais 

judiciaires, et la Cour auraitdroit de les annuler si, com-

me je le pense, une régularité complète n'y a point présidé. 

L'incident ainsi terminé, là Cour a recommandé aux 

par dc
s 

on a tiré au sort les dou
Ze 

jurés de se trouver exactement à l'audience d'aujon 

d'hui, sous peine de 200 livres sterling (5 ,000 francs) d 'ï" 

mende. 
L'audience a commencé à dix heures du malin. 

La Cour avait à statuer sur des excuses présentées n« 

plusieurs jurés, à raison de maladies constatées par
 UP

^ 

docteurs en médecine. 

La liste du jury complétée 

jurés de jugement. 

L'exposé de M. Smith, attorney-général, remplira deu^ 

audiences. 

Après l'accomplissement do ces formalités, M. Napi
e 

expose le sujet de l'accusation, qui se compose de douz
e 

chefs différens. L'avocat-général développe ensuite l
es 

charges exposées par M, Napier, et se livre à des con, 

sidérations générales sur la loi qui punit le crime de cons-

piration. 

Son discours n'était pas terminé au départ du courrier 

A l'Opéra-Comique, ce soir, le Déserteur et Mina se parta-
gent la haute faveur dont ils jouissent à tant de titres

 e
t 

verront, s'il est possible, encore augmenter leur vogue devant 
l'élite de la société qui assiste à chaque représentation. 

— Ce soir, aux Variétés , l'Oncle Baptiste , par Bouffé ,
 e

t 
Marjolaine, pour la continuation des débuts de la charmante 

MUe Valence. 

— Ce soir, le spectacle en vogue au Gymnase : ./J/me veuvt 
Boudenois, par Tisserant, Numa et Mme Volnys; Angélique 
par M' le Bose Chéri; le Cadet de famille, par Mu« Nathalie] 
On commencera par l'Italien et le Bas-Breton , éù figure l'él 
lite des comiques. 

Librairie» B«f»ufc-Arifl, Musique. 

On annonce tout bas. le véritable auteur des Petits Myst'e-
res de l'Académie française , qui, sous le pseudonyme d'Ar-
thur de Brosnay , vient de passer en revue d'une façon si 
piquante les immortels de l'Institut. Ce livre, dont le succès 
est certain, se trouve chez Saint-Jorre, boulevard des Italiens 
7, et chez Dentu, au Palais-Boyal. — Prix : 3 fr. 

ISygiène , Médecine. 

Le RAUME RÉSOLUTIF DE DEIRL , pharmacien, rue du Temple 
SO , est aujourd'hui universellement employé dans le traite! 
ment des affections goutteuses et rhumatismales; il doit 
sans aucun doute, son efficacité à l'heureux choix des plan-
tes qui en forment la composition ; de nombreux faits de 
guérison viennent chaque jour en approuver l'usage. 

(Gazette des Hôpitaux.) 

CoBimerce — Anduntri». 

PIANOS CARRÉS. BREVET D'INVEOTION DE 18-13. 

MM. Érard, facteurs de pianos du Boi , etc., ont l'honneur 
de prévenir les professeurs et amateurs de musique qu'il sont 
parvenus à introduire dans les pianos carrés les divers per-
fectionuemens qui distinguent les pianos à queue de l'ancion 
principe. 

Spectacles du 20 Janvier. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mlle de Belle-Isle, le Célibataire. 
OpÉRA-CcuiQim. — Le Déserteur, Mina. 
ITALIENS. — Il Barbiere. 
ODEON. — Marie Tudor, Turcaret. 
VAUDEVILLE. — La Veille, Paris bloqué, l'Humoriste. 
VARIÉTÉE. — Marjolaine, Paris dans la Comète, Jacquot. 
GYMNASE. — Angélique, Mme v e Boudenois, Cadet de Famille. 
PALAIS-ROYAL .— Gérolstein, Brelan, Vert-Vert, l'Omelette. 

Tous les contrats, tous les actes authentiques ou privé3, toutes les conventions, toutes les obligations renfermées dans le Code civil et dans le Code de commerce sont traités dans le 

DICTIONNAIRE K CONTRATS « OBLIGATIONS 
Par II. , avocat à Ëa Cour royale «le Paris* BOUSQUJET. 

Deux forts volumes in-8° formant ensemble 1,660 pages. — Prix :] 16 francs. 

Cet ouvrage contient: 1° un Préambule sur l'origine de chaque contrat; îles auteurs anciens et modernes; 6° les arrêts des Cours royales et de la Cour 
2» le Texte de la loi nouvelfe comparée au droit romain, au droit coutumier, 
au droit canonique; 3° t'Analyse des motifs et des discussions lors de fa con-
fection de ces Codes; 4° un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine dejtous 

de cassation jusqu'au 1 er mars 1840; 7° Enfin les Droits d'enregistrement con-
cernant chaque contrat. 

M. TESTE et £1° PAILLET, dans le compte par eux rendu de| cet ou-

ET DE TOUS vrage, l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE 

LES JOURS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur^trou-
vera DE SUITE l'objet de sa recherche. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS, PAR LE MÊME AUTEUR. 
Cet ouvrage, dont l'utilité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTE , traite tous les cas de prescription|et de déchéance en MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE , EN [MATIÈRE 

DE DÉLITS ET DE CONTRAVENTIONS, EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE ET FISCALE. 

Un volume in-8°. Prix : 6 francs. 

Ce livre, ainsi que le précédent, est indispensable non seulement aux Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, etc., mais encore aux Maires, aux Propriétaires et aux Commerçans. 

S'adresser, gtour ces ileuae ouvrages, cKeat Mt. U i 'SEt. M, MU .Y, rue Mja/jfUte, 4L9. 

MM. les actionnaires de la Savonnerie du 
pont de Flandre son! prévenus que l'assem-
blée aunuelle aura lieu le mercredi 54 jan-
vier, !ept heures et demie du soir, chez MM. 
Blacque, Certain, Drouillard, banquiers lue 
de Grammont, 2t . 

MM. les actionnaires de la société des sa-
line et chemin de fer de Citis sont convoqué) 
en assemblée générale extraordinaire pour 
le 22 fé.ricr 1814, à sept heures du soir, 
quai Voltaire, 13, à l'effet d'enlendre diver-
ses communications qui intéressent la so-
ciété, et de procéder, soit au renouvelle-
ment intégral de la commission de surveil-
lance, sou au remplacement des membre! 
démissionnaires ou absens. 

A louer pour le mois d'avril prochain les 
BRIQUETERIES de la RENEUSE et la ROSÉE, 
sises sur le canal de l'Ourcq, près Claye. 

S'adresser : à Meaux,à M« liroz, avoué, 
et à Paris, à M. Dumont. rue du Faubourg-
Poissonnière, SO. 

I»ASTIIiIiES 
DE CALABRE 

De POTARD, rue St-IIonoré, 271. PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes, 
Asthmes, Irritations de Poitrine. Glaires. 

Adjudications eu justice. 

' Etude de M« ROUBO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis, à Paris. 

Vente par suite de dissolution de société, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
IaSeine.au Palais-de-Jusiice à Paris, local 
de la première chambre, une heure de rele-
vée, le samedi 10 février 1844, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

DES 

Mines «le Swint-lSt'raln 
et de Saisat-ïiéger. 

comprenant la concession, les immeubles sur 
lesquels elle s'txploite, et les imrneubies par 
destination ; le tout situé commune de Saint-
Bérain et de Saint-Léger et Morey, arrondis-
sement de Chàlons-sur-Saône (Saône-et Loi-
re). Le périmètre de la concession présente 
une étendue de surface de 120 kilomètres 

carrés. 
Mise à prix pour le 1 er lot, 159,000 fr. 
Pour le 2< lot, 25,000 fr. 
S'adresser pour ies renseignemens : 
1» A M« Roubo, avoué poursuivant la ven-

te, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, à Paris, rue Richelieu, 47 bis; 

2° A M. Violette, liquidateur de la société, 
à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 52 ; 

3» A M» Tixier, avoué présent à la vente, 
rue de la Monnaie, 26, à Paris; 

4° Et sur les lieux, à St Bérain-sur d'iicu-
ne, au bureau de la comptabilité de la raine. 

(18S7J 

K^g™ Adjudication lo 31 janvier 1844, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Sei-
ne, au Palais-de-Justice à Paris, 

D'une grande et belle 

MAISON 
sise à Paris, rue du Faubourg- St-Dcnis, 1 1 1 . 

Mise à prix, 60,000 fr. 
Rapport brut, 6,936 fr. 

| Impôts de 1813, 668 fr. 87 c. 
Celte propriété se compose de deux cours 

et de trois corps de bâtimens, dont le princi-
pal sur la rue est construit en pierre de taille 
et éclairé par six croisées sur chaque face. 

Le revenu est susceptible d'uno augmen'a 
tion importante. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» COLLET, avoué poursuivant, rue 

St-Merry,23; 
V M» Tronchon, avoué colicitant, rue Sl-

Anloine, 110; 
30 M« Buchère, notaire, rue Si-Martin, 14. 

(1852) 

2» A M« Roubo, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 47 bis; 

i," Et à M» Mirabel-Chambaud, notaire à 
Paris, rue de l'Echiquier, 34. 

Nota. On ne sera admis à visiter la pro-
priété . que sur permis délivré par M« 
Glandaz, avoué poursuivant. (1874) 

tgp- Elude de M« MACIIELARD, avoué à 
Paris, rue Saint-Marc-Fejdeau , 21. 

Ce par le Roi, la loi et justice. 
Vente sur surenchère , 
Le jeudi i" février 1S44, en l'audience 

de; saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, au Palais-
di -Justice à Paris, une heure de relevée, 

D'une 

composée de deux corps de bâtimens, située 
à Paris, rue Aubry-le Boucher, 12 et 14, et 
ayant entrée sur la rue Quincampoix, 2 bis. 

Mise à prix de la surenchère, 89,841 fr. 
Le produit actuel a été annoncé être de 

4,560 fr. , susceptible d'ausmeniation, en y 
comprenant le produit évalué de la location 
de M. Macré. 

Les contributions pour l'année 1843 ont 
été déclarées être de'293 fr. 57 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M" Maetaelard, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Saint-Marc-
Feydeau, 2; 

2° A M« Charpentier, avoué, demeurant à 
Paris, rue Sainl-Honoré, 108; 

3° A Me Moreau, avoué, demeurant à Pa-
ris, place Royale, 21. 

Vessîes ns«S}ll6«5'es. 

Elude de M« GLANDA/.', avoué a 
Paris, rue Neuvo des-Petits-Champs, 87. 

Vente, en l'audience des saisies du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais de Justice à Paris, une heure 
do relevée, le samedi 10 février 1844, 

d'une MAMSOW, 
sise à Paris, rue de Provence, 22, chaussée 

d'Anlin. 
Contenance superficielle, 3<B mètres en-

viron. 
Produit , 7,000 fr. 
Mise â prix, 120,000 fr. 
S'adresser : l« audit M« Glandaz, avoué, 

uo Ncuve-des Petits Champs, 8" ; 

Vente après faillite des sieurs Hébert 
et Cavelier, aux enchères publiques, en l'é-
tude < l par le ministère de M» MARÉCHAL 
notaire à Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
n. 1 1, le mercredi 24 janvier 1844, heure de 
midi, en vertu d'ordonnance de M. le juge 
commissaire, 

De DEUX 

E'ontls de c@mmercc 
d'appareils pour le gaz, situés à Paris, rue 
St Jacques, 38, et au rond-point du pont de 
Grenelle, à Aulcuil. 

Ensemble les marchandises, telles que ly-
res, lampes, robinets, tuyaux en cuivre et en 
plomb, etc., et trois établis avec les outils, 
ustensiles et matériel, et le droit aux baux. 

En deux lois qui pourront être réunis. 
!«• lot. Fonds situé rue St Jacques, n. 38; 

m se a prix,t>,oco fr. 
2e lot. Fonds situé à Auteuil ; mise à prix, 

2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e MARECHAL, notaire, rue des Fossés-

Monlmartre, U ; 
A M. Durand, avocat, rue de Lancry, 10; 
A M. Siry-Lizard, rue de Lafayette, 7, syn-

dics définitifs de la faillite. (1879) 

Sociétés commerciales. 

KARP; marchand de nouveautés, demeurant 
à Pans, rue Si-Lazare, 70, et Mme Cécile-
Madeleine ROYF.R, épouse séparée judiciai-
rement quant aux biens du sieur Théodore 
CLOUD, ancien négociant, demeurant ensem-
ble à Batignolies - Monceaux, rue des Da-
mes, 15. 

Il appert : 
Que la société de fait qui a existé entre le 

sieur Rarp et la dame Cioud, sous la raison 
sociale KARP et Comp.. pour l'exploitation 
d'un commerce de marchand de nouveautés 
à Paris,rue St-Lazare, 70, estdissouie à par-
tir du i" septembre dernier, et que M. Karp 
a été nommé liquidateur de ladite sociélé. 

Pour extrait conforme .-
C BOUDIN huissier à Pans, 

rue St-Marc, 21. 1.1651) 

Cabinet de M. QUIGNON, ancien huissier, 
quai de la Râpée, 83. 

D'unaclesous seing privé, fait double à 
Paris, le 10 janvier 1844, enregistré, entre M. 
Jean-Louis-Casimir NOCARD, marchand épi-
cier, demeurant à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 36; et si. Louis-Adrien LEFEBV11E, de-
meurant à Paris, cour des Fontaines, 4. 

Il appert que les susnommés ont formé 
entre eux une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce d'épiceries, et la 
gérance du débit de tabac que M. Nocard fai-
sait valoir seul en sa demeure susindiquée, 
où ils ont établi le siège social; que la raison 
et la signature social s seront ]W.)ARD et 
LEFEBVRE; que le fonds social a été fixé à 
6,000 fr., fournis cba. un par moitié que la 
société sera gérée et administrée par les 
deux associés conjointement et solidaire 
ment; qu'ils auront tous deux la signature 
social?, mais ne pourront en faire usage qie 
pour les besoins et affaires de la société, à 
peine de null té tautà l'égard des liera qu'à 
l'égard des associés entre eux; qu'enfin la 
durée de 1s société est fixée à neuf années, 
commencées le 10 janvier 1814, pour finir à 
pareil jour de 1853; néanmoins, chacun des 
associes a droit d'en faire cesser le cours à 
l'expira!ion dis trois ou six premières an 
nées, en prévenant extrajudiciairement sen 
co-associé six mois avant chacune de ces pé-
riodes, sous peine de déchéance. 

Extrait conformément à la loi, par le sous 

signé : 
■ QOIGKOS . (1653) 

Par conventions verbales en date du 14 
janvier is s4, le sieur Éugéae LAttBËRT el la 
dams Catherine Ilorless! GRA1NV1LLE, son 
épouse, ont vendu le fonds de dessinateur en 
bro leries. qu'ils exploitaient rue Royale-St-
Honoré, 24, au siei r Pierre JACOB et à la 
dame Victoire MADOT, son épouse, moyen-
nant la somme de 2,50 ) francs, sur laquelle 
il reste du une somme de loco fr. (1645) 

Du sieur POMPEY, liquoriste, rue de 
Bretagne, 50, nomme M. Lodagre juge-com-
missaire, et M. Lecomle, rue de la Micho-
diéro, b, syndic provisoire (N» 4296 du gr.;. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

'aillites. MM. les créanciers : 

Enregistré à Paris, le 
F. 

RgfW un franc dix ccntiraeii 

D'un acte sous seings privés, fait double 
A Paris, le 6 janvier 1844, enregistré le 8 du-
dit mois, folio 42, recto, case 9, par Lever-

dicr; ledit acte fait entro M. Jean-Frédéric 

janvier 1814. 

Elude de M" Martin LEROY, avocat-agréé 
rueTraînée-St-Euslacho, n. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris, le n janvier 1841, enregistré, 

Entre : 
i» M. Achille TRÉGENT, négociant, de 

meurant à Paris, passage des Petils-Péres, 1 
2» M. Eugène PELLET, négociant-, demeu 

rant à Paris, passage des Petils-Pères, 1. 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif formée en 

tre les susnommés, suivant acte en date du 
il mai 1833, enregistré et publié, sous la 
raison sociale TREGENT et PELLET fils, 
pour l'exploitation d'un commerce de bonne 

terie en gros, sis à Paris, passage des Petits 
Pères, 1, esl et demeure dissoute d'un com 
mun accord à partir du 17 janvier 1 844; 

Que la liquidation en sera faite conjointe 

ment par MM. Trégent et Pellet. 

Pour extrait: .. 
Martin LEROY . (1652) 

Suivant acte sous seing privé fait double k 
Paris, le 16 janvier îsii, portant celte men-
tion : Enrcgi. tré à Paris, le I7,,janvier, 'o . 
31 v», c. lr-, rtçu 5 'rancs 50 cent.; 

11 a élé formé une société en nom collectif 
entre : 

1« M' Juîien-Hippo'yte-Auguste CAPÉLE, 
propriétaire, demeurant i Paris, ruedul'au-

ourg-Poissonnière, 66 ; 
2» Me Auguste AMBROISE, propriétaire, 

demeurant â Paris, rueGrenétat, 59. L'objet 
de cette société est le commerce de !a com-
mission. 

La raison de commerce de cette sociélé 
st .T. CAPÉLE et AMBROISF. La signature 

sociale portera ces mêmes noms, chacun des 
associés en fera usage, mais elle n'obligera 
ta société que lorsqu'elle sera donnée pour 
les affaires de celte société ; toutes les affai-
res devront être faites au comptant, en con-
séquence les associés se sont imerdit la fa-
culté de créer aucuns cffeis de commerce 
au res toutefois qu'en représentation ou 
remboursement de marchandises vendu s. 

M. Ambroise est chargé des voyages el de 
tout ce qui concerne l'extérieur; M. Capèle 
s'occupera des affaires intérieur! s, de la 
comptabilité, et tiendra la caiis 1 . 

Le siège de cette société tsl à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonn ère, 15. Le fonds so 
cial a été fixé à 80,ouo francs fourni par 
moitié, ou 40 ooo francs en numéraire, par 
chacun des associés. L'acte constate que ces 
mises de fonds sont réalisées. 

Celle sociélé a élé contractée pour dix an 
uées consécutives qui ont commencé à cou 
rir le 16 janvier m'. 

Il a élé convenu qu'elle pourrait être dis-
soute après l'expiration des quatre ou sept 
premières années, s'il convenait aux asso-
ciés ou à l'un d'eux ; et que dans ce dernier 
cas , l'associé qui voudrait se retirer ne 
pourrait le faire qu'en prévenant son coas-
socié Irois mois avant l'expiration des quatre 
ou sept premières années. 

Il a été aussi convenu que ladite société 
serait dissoute ; 

i» Par le décès de l'un des associés; 
2° Lorsque l'inventaire fait à la fin de 

l'année constaterait une perte de 10,000 fr. 
(1641) 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris , du 14 AOtrj 1832 , qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour .-
Du sieur GUITTON, boulanger, i Vilry 

sur-Seine, nomme M. Barbé juge-commi»-
saire, et M. Blanchier, rue roissonnière, 5 

agent (N° 7636 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce [de 
Paris, du n JANVIER 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 

I Youverlure audit jour : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PRUD'HOMME, bottier, rue Fa-
vart, 10, le 24 janvier à i heure m (No 
4291 du gr.); 

Des sieurs PLANCHE et PAGES, commis-
sionnaires en marchandises, rue St-Louis, 
77, le 25 janvier à 1 heure kN° 4290 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

ant sur la composition de l état des eréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connue, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour lesassembléos 
subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur GUITTON , 
boulanger, à Vilry sur-Seine, sont invités à 

rendre, le 24 janvier à i heure l|2, 
au palais du Tribunal pour procéder a la 
formation d'une liste triple de candidats sur 
laquelle le Tribunal fera choix de syndics 
provisoires (K» 7S?6 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAMBROT, boulanger, à La 
Chapelle, le 25 janvier à n heures (No 4204 
dugr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titrée i MM. les eyndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALEXANDRE, dit RATIÉ , ébé 
nisle,rue Lcsdiguièn s, 7, le 24 janvier i 

2 heures (No 4036 du gr.); 

Du sieur DURAND, scieur do marbre, rue 
d'Aval, 21, le 25 janvier à i heure (No 3873 

du gr.'; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite el être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et.au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis parprovieion 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIN, limonadier , aux Champs-
Elysées, le 25 janvier à 12 heures (N° 4140 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l 'aimetlr» 

| s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés, 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités h produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

De la dame RENARD, marchande publi-
que, rue Dauphins, 42, entre les mains de 
MM. Moizard, rue Nve-St-Augustin. 43, et 
Maldan, rue du Sentier, 17, syndics de la 
faillite 'No 4251 du gr.); 

Du sieur LECLERC jeune, chapelier, rue 
Sainle-Avoie, 65, entre les mains de M. Mon-
ciny, rue Feydeau, 26, svndic de la faillite 
(N'o 4256 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé àlavérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur DEZ1LLE , tabletier , boulevard 
du Temple, 40, sont invités a se rendre, 
le 24 janvi 'T à 9 heures précises , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exécution 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
u du remplacement desdits syndics (N» 

328 du gr.). 
MM. les créanciers de l'nnion delà faillite 

du sieur R0ULNO1S, boulanger, rue de Gre-
"e St Germain, 166, sont invités à se ren-

dre, le 25 janvier à i i heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillit»s,pour,en exéculionde l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion donner leur avis tant sur la gestion que 

— M. Duchesne, 22 ans, carrefour de Ha 
déon, 2. - M. Prodel, 44 ans, rue St- Jac-
ques, 222. — Mme Curmer, 43 ans, rue Ri-
chelieu, 49. - Mme Royer, 51 ans, rue du 
Faubourg-Montmarlre, 27. - Mmellarttwig, 
17 ans, rue J.-J. -Rousseau, 21. — Mmelie-
jouts, rue du Jour, 13.— M. Chauvot, 64 am, 
boulevard Poissonnière, 9. — Mme Théve-
non, 71 ans, rue d'Enghien, 10. — Mme Mi-
chel, 38 ans, chemin de ronde delaCbopi-
nelte, 3. - Mme Desprel, 48 ans, boulevard 
du Temple, 48. — Mme Février, 61 ans, rue 
duTemple, 63 —Mme Foissin, 85 ans, tue oe 
Temple, 17. M. Lenormand. 76ans,ruePo-
pincourt, 47.— M. Dupont, 85 ans, rue de II 
Cité, 33. — M. Laumont, 81 ans, rue det 
Lions-St Paul, 6. — Buttos, 73 ans, rue Gre-
nelle, 51. — M. Blanjot, 81, rue du Four, se, 
— Mme Disenlis, 88 ans, rue des Petits-AJ-
guslins, 6. — M. Prédagniel, 79 ans, rue de 
Grenelle, 64. — M. Giroux, 23 ans rue de 
Grenelle, 25. — M. Prieur, 23 ans, rue Dau-
phine, 26.— Mme Mallet, 74 ans, rue Haute-
feuille, 2. — M. Vivien, 51 ans, rue Neuve-
Ste-Geneviève, 2. 1 

BOURSE DU 19 JANVIER. . 
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sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdils syndics (N'o 3J52 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CILLE père , fondeur 
en caractères, rue Saint-jean-de-Reauvais, 
18, sont invités à se rendre, le 24 jan-
vier à 3 heures très précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre, clore et 
arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus , et toucher la dernière 
répartition (N° 3081 du gr ). 

ASSF.M1ÎI.F.F.S TIU SAMEDI 70 JANVIER. 

NEUF HEURES : Copin , jardinier, redit, de 
comptes. - Gaspard, éditeur d'estampes, 
conc- Vial , gantier, id. — Berlin, pâtis-
sier, clôt. — Bernadotle, md de nouveau-
lés, V. 

y.int : Martin, md de vins, id. — Rosenberg, 
commission, en marchandises, synd. ■ 

UNE HEURE : l.efèvre, md devins, clôt. 

Décès et ïnhumntionn. 

Du 17 janvier 18(1. 

M. Barbey, 55 ans, rus St -Dominique , 
195. — MmcLedoux, 86 ans, rue de Lille, 8 
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WPK1MKR1E I»E A. GUYOï, IMPRIMEUR DE L/OUDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE PES-PETITS-CIIAMPS, 5». 
Pour légalisation de la signature A. GujOT, 

le maire du 2" arrondissement. 


